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ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine no 3.780, du 15 décembre 
1948, portant autorisation d'exercer les fonctions 
de Consul d'une Puiseanee étrangère. 

LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Commission Consulaire en date du 20 novembre 
1948, par laquelle Sa Majesté la Reine des Pays-Bas a 
nommé M. Emile de Kuyper, Consul des Pays-Bas à 
Monaco ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Emile de Kuyper est autorisé à exercer les fonctions 
de Consul -  des Pays-Bas dans Notre Principauté et il est 
ordonné à Nos Autorités Administratives et judiciaires de 

reconnattre en ladite qualité, 
Notre Secrétaire d'Etat; Notre Directeur des Services 

Judiciaires et Notre Ministre cl'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le quinze décembre 
mil neuf cent quarante-huit. 

Par le Prince 
Le Secreaire d'Eial, 

A. MÉLIN, 	• 

Ordonnance Souveraine no 3.790, du 16 ecembre 
1948, portant autorisation d'exercer les fellations 
de Consul d'une Puissanee etrangèred 

LOUIS II 
PAR LA GRAU DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Commission Consulaire en date du 26 octobre 
1948 par laquelle Son Excellence le Généralissime Fran-
cisco Franco, Chef de l'Etat Espagnol, a nommé M. 
Carlos Fernandez de Henestrosa y Le Motheux, Consul 
d'Espagne à Monaco ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Carlos Fernandez de Henestrosa y Le Mo:heux est 
autorisé à exercer les fonctions de Consul d'Espagne dans 
Notre Principauté et il est ordonné à Nos Autorités Admi-
nistratives et Judiciaires de le recormaitre en ladite qua-
lité. 

Notre Secrétaire &Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de lInécution 
de la présente Ordonnance, 

Donné en Notre Palais à Monaco, le quinze décembre 
mil neuf cent quarante-huit. 

LOUIS. 
Par le Prince 

Le Seerèialte 
A, Mite.  

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel du 14:déceinbre 1948 portant régie. 
- mentation des conditions générales d'hygiène et 

de sécurité du travail: 

Nous, Ministre d'Etat de la Principaut, 

Vu la Loi n" 247 du 24 juillet 1938 portant modification à. la 
Loi ro,  226 du 7 avril 1937 en ce qui éonterne les congés payés et 
les conditions de sécurité du travail ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.706 du 5 juillet 1948 fixant 
les conditions d'hygiène et de sécurité du travail ; 

Vu l'avis donné par la Commission d'Hygiène et de Sécurité 
du Travail en date du 20 octobre 1948; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 14 décembre 
1948 ; 

ArrêtOtlé 

I. --- Mesures Générales d'Hygiène. 

ARTICLE PREMIER. 

Les emplacements affectés au travail dans les établissements 
industriels et commerciaux et leurs dépendances de quelque nature 
qu'ils soient seront tenus en état constant 'le propreté. 

Le sol sera nettoyé complètement au moins une fois par jour. 
Dans les établissements ou partie d'établissements où le travail n'est 
par organisé d'une façon ininterrompue de jour et de nuit, ce netto-
yage sera effectué avant l'ouverture eu errés la clature du travail, 
mais jamais pendant k travail. 

Le nettoyage sera fait soit par aspiration, soit par tous autres 
procédés ne souleynnt pas de .  poussière, tds que le lavage, l'usage 
des brossés on linges humides, 

Les murs et les plafonds seront l'objet de fréquents nettoyages. 

Les enduits seront refaits tonies les fois qu'il sera nécessaire. 

ART, 2, 

Dans les locaux où l'on travaille des matières organiques alté-
rables, où s'effectue le triage des chiffons, le sol sera rendu imper-
méable et toujours bien nivelé ; les murs seront recouverts d'un 
enduit permettant un lavage efficace. 

En outre, les murs et le sol seront lavis aussi souvent qu'il cota 
nécessaire avec une solution désinfectante, 

Un lessivage è fond avec la menin solution sera fait au moins 
une fois par an, 

Les résidus putrescibles ne devront jamais séjourner dans les 
locaux affectés au travail et seront enlevée au fur et à mesure, à 
moins qu'ils ne soient déposés dans des récipients métalliques hernié, 
tiquerneril clos, vidés et lavés au moins une fois par jour. 

ART, 3, 

L'atmosphère des ateliers et de tous iCs autres locaux affectés 
au travail sera tenue constamment à l'abri de toute émanation pro-
venant d'égoûts, fosses, puisards, fouet d'sisances ou de toute autre. 
source d'infection: 

Dans les établissements qui déverseront les eatur ïésiduaires ou 
de  lavage dansuun égont publie - ou privé, toute communication entre 
l'égotlt et l'éteblistenient sera munie d'un intercepteur hydraulique: -  

Cet intercepteur hydraulique devra 81e eenstamment tenu en 
état de propreté et alimenté. 

. Les éviers seront formés de Matériank imperen6abtés et bien 
joints ; ils présenteront une pente dans la direction du tuyau d'écdw 
liement et seront aménagés de faon .à pe dégager aucune odeur. 

.Les travaux dans les puits, t'enduites de- gaz, canaux de fumée, 
fosses d'aisances, cuves ou appareils quelconques pouvant contenir 
des gaz 'délétères, ne seront entrepris qu'après que l'atmosphère 
aura été assainie par une .vontilation efficace. 

LOUIS. 
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ART. 4. 
Les cabinets d'aisances seront complètement nettoyés au moins 

e fois par jour ; ils seront convenablement éclairés. lla ne devront 
e e, communiquer directement avec les locaux fermés Où le personnel 

appelé à séjourner ; ils serort aménagés de manière à ne dégager 
odeur. Le sol et les parsis seront en matériaux imperméables, 

peintures d'un ton clair. Il y aura au moins un cabinet pour 
r gr-cinq personnes et des urinoirs en nombre suffisant. 

Dans les établissements définis par Arrêté Ministériel, des clou-
-- s. et des ve.stinires seront mis à ta disposition du personnel. 
!: ee pourris être établi aucun puits absorbant, ni aucune dispo-

analogue, qu'avec l'eutorisation du Ministre d'Etrst et dans 
,editions qu'il mira prescriles. • 

ART. 5. 

les locaux industriels et commerciaux .fermés, affectés au 
ie cube d'air par personne employée ne pourra etre inférieur 

v-pt mètres cubes, 
Le cube d'air sera de dix mètres au moins par personne employée 

}es laboratoires, cuisines, 'chais ; il en sera de même dans 
e•eeesins, 

 
boutiques -et bureaux ouverts au public. 

Ln avis affiché dans chaque local de travail indiquera sa capa-
, s e mètres cubes. 

locaux fermés affectés an travail seront aérés et chauffés en 
e nécessité. Le chauffage devra etre assuré de telle façon 
maintienne une température convenable et ne donne lieu à 

- e. imanation délétère. 
se-ront munis de fenêtres ou autres ouvertures à châssis mobiles 

a:A directement sur le dehors. 
aiation sera suffisante pour empêcher une élévation exagérée 
température. 

i.)sns ceux de ces locaux situés en sous-sol, des mesures seront 
pour introduire de l'air neuf à raison de trente mètres cubes 

•7c.ir.ç par heure et par personne occupée et pour que le volume 
ainsi introduit ne soit, sn aucun cas, inférieur, par heure, 

Lois le volume du local.; ces mesures doivent être telles que 
1,,tioduit dans le sous-sol, si besoin est, soit préalablement épuré 

• .iration ou tout autre moyen efficace. L'air usé et vicié ne 
e si évacué par les passages et escaliers. Pour l'application de 
i-,1-)ositions est considéré comme local situé en sous-sol tout 

es,  dont le plancher est situé 	un niveau inférieur à celui du sol 
lorsqu'il n'est pas muni de fenêtres ou autres ouvertures 

hl!!.is mobiles ouvrant directement sur k dehors et permettant de 
eu-seler l'air en quantité suffisante et de le maintenir dans l'état 

-- pureté nécessaire pour assures la santé du personnel. 
1_ ,.! locaux fermés affectés au travail, leurs dépendances et 

--.se ment les passages et escaliers seront éclairés. 
1. - éclairage sera suffisant pour assurer la sécurité du travail et 
,s circulation. 

gardiens de chantiers devront dispeser d'un abri et, pendant 
• -.ni, en cas de nécessité, de moyens de chauffage. 

Anr. 6. 

.•s poussières ainsi que les gaz incommodes, insalubres ou 
e-ront évacués directement au dehors des locaux de travail eu 

et à mesure .de leur production. 
Pour les buées, vapeurs, gaz, poussières légères, if sera installé 
hottes avec cheminées d'appel ou tout autre appareil d'élimina-
eecace. 

Pour Ici poussières déterminées par les meules, les batteurs, les 
...!0eurs et tous autres appareils mécaniques, il sera installé, autour 
ries appareils, des tambours en communication avec une ventilation 
spirante énergique. 

Pour les gaz lourds, la ventilation aura lieu « per descendum 
.rs tables ou appareils de travail seront mis en communication direete 
sec le ventilateur. 

La pulvérisation des matières irritantes et tbxiques, ou autres 
epérations, telles que k tamisage et • l'embarillage de ces matières, 

feront mécaniquement en appareils clos. 
L'air des ateliers sera renouvelé de façon à rester dans l'état . 

de pureté nécessaire à la santé .dts ouvriers. 

ART. 7. 
Pour les industries définies par Arrétè Ministériel, les vapeurs, 

les gaz incommedes et insalubres et les poussières seront condensés 
ou détruits. 

ART. B, 
Il est interdit de laisser les ouvriers et employés prendre leurs 

repas dans des locaux affectés au travail. 	 , 
Toutefois, l'autorisation d'y prendra les repas pourra &te aCCOt-

dée, en cas de besoin et après enquête, par l'Inspecteur du Travail, 
sous les justifications suivàntes : 

lo que les opérations effectuées ne comportent pas l'emploi de 
substances toxiques ; 

2e qu'elles ne donnent lieu à aucun dégagement de gaz incom- 
modes insalubres ou toxiques, ni de poussières ; 

3° que les autres conditions d'hygiène soient jugées satisfai- 
santes. 

Les chefs d'établissement mettront à la disposition de leur per-
sonnel de l'eau pour la boisson. Cette eau sera de bonne qualité. 

Un règlement intérieur établi par le chef d'entreprise, après avis 
du ou des délégués du personnel et approbation de l'Inspecteur du 
Travail, limitera les quantités de vin et de bière, de cidre et de 
poiré, non additionnées d'alcool, qui pourront être introduites. 

Les chefs d'établissement mettront également à la disposition de 
leur personnel les moyens d'assurer la propreté individuelle, ves-
tiaires avec lavabos. 

Dans les établissements affectés au travail, un siège approprié 
sera mis à la dispdtition de chaque ouvrière eu employé à son poste 
de travail, dans tous les cas où la nature du travail sera compatible 
avec la station assise, continue ou intermittente. bans tous les 
autres cas, des sièges ou des bancs en nombre suffisant seront mis 
à la disposition collective des ouvrières et employés à proximité des 
postes de travail. 

ART. 9. 

Pendant les interruptions de travail, Pair des locaux sera entiè-
rement renouvelé. 

il. -- Prévention des A ccid ents. 

ART. 10. 

Les salies des machines génératrices et des machines motrices ne 
seront accessibles qu'aux ouvriers affectés à la conduite et à l'entre-
tien de 'ces machines. 

Les passages entre les machines, mécanismes, outils mus méca-
niquement auront une largeur d'au moins quatre-vingt centimètres ; 
le sol des intervalles sera nivelé. 

Les cuves, lasssins, réservoirs de liquides corrosifs ou chauds 
qui, par leur mode d'installation, n'assurent pas la sécurité des 
travailleurs, doivent être protégés. 

L'installation ou, à défaut, les dispositifs de protection doivent 
être tels qu'ils empêchent les travailleurs affectés au service ou 
appelés à circuler aux abords desdites cuves, bassins ou réservoirs;  
d'y tomber. 

Les ponts Volants, passerelles pour le charmaient et le déchatn 
gement des navires devront former un tout rigide et être Munis de 
garde-corps des deux cinés. 

ART. I l.  

Les monte-chaiges, ascenseurs, élévateurs seront guidés et dispo-
sés de manière que la fermeture du puits à l'entrée des divers 
étages s'effectue automatiquement, 

Ils seront dispesés de manière que la voie de la cage du monte-
charge et des conFrepoidt toit fermée et que rien ne puisse tomber 
du monte-charge dans le puits. 

Pour les monte-charges destinés à transporter le personnel, la 
charge devra être calculée au tiers de la charge admise pour k 
transport des marchandises. 
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Les mente-charges vises 'par le paragraphe précédent seront 
pourvus de freins, chapeaux, parachutes ou autres appareils préser-
vateurs. 

Les appareils de levage porteront l'indication du maximum de 
poids qu'ils peuvent soulever. 

ART. 12. 

Les pièces mobiles suivantes des machines et transmissions : 
bielles et volants de moteurs, roues, arbres de transmission, engre-
nages, cônes ou cylindres de friction, doivent être munis d'un dispo-
sitif protecteur ou séparées des ouvriers, à moins qu'elles ne soient 
hors de portée de la main. 	 . 

Il en est de même des courroies ou ables traversant le sol d'un 
atelier ou fonctionnant sur les poulies de transmission placées à 
moins de 2 mètres du sol. 

Le maniement à la main des courroies en marché doit élus 
évité par des appareils adaptés aux machines ou mis à la disposition 
du personnel. 

Pour les machines-outils à instruments tranchants, tournant à 
.graede vitesse, telles que les machines à scier, fraiser, raboter, dé-
couper, hacher, les cisailles, coupe-chiffons et autres engins sem-
blables, la partie non travaillante des instruments tranchants devra 
être protégée. 

Les machines visées à l'alinéa précédent devront être, en outre, 
disposées, prot46es ou utilisées de telle façon que les ouvriers ne 
puissent, de lent poste de travail, toucher involontairement même 
la partie travaillante des instruments tranchante: 

Les presses mécaniques de toute nature devront être installées 
munies de dispositifs protecteurs et utilisées de façon telle qu'aucune 
persionSre employée dans l'entreprise ne puisse être ni atteinte par 
un-  organe quelconque ni touchée même en dehors de tout mouvement 
volontaire par les parties travaillantes. 

En cas de réparation d'un organe mécanique quelconque de la 
presse on du dispositif protecteur, l'arrêt de la machine devra être 
assuré dans tous les cas par la suppression de la liaison entre .cette 
dernière et la force qui l'anime et, chaque fois que la nature. du 
travail ne s'y oppose pas, par le blocage cle l'embrayage ou du 
volant, ainsi que du coulisseau, s'il y a lieu, Il en sera de même 
en ce qui concerne les opérations de nettoyage et de mise en 
place des organes mécaniques de l'arrêt. 

Chaque machine fera )'objet de visites générales périodiques 
trimestrielles afin que soient décelées en temps utile, de façon qu'il 
puisse y être porté remède, toutes défectuosités susceptibles (l'occa-
sionner un accident. 

Toutefois. 11 périedicité des visites pourra être réduite jusqu'à 
un mois sur mire en demeure de l'Inspecteur du Travail. 

Les visites seront effectuées par un personnel spécialement dési-
gné par le chef d'établissement et sous la respensabilité de celui-ci. 

Les résultats des visites seront consignés sur un registre de sécu-
rité ouvert par le chef d'établissement et tenu constamment à la 
disposition de l'Inspecteur du Travail et du délégué du personnel. 

On devra. prendre autant que possible dés dispositions telles 
qu'aucun ouvrier ne soit habituellement occupé à un travail quel-
conque dans le plan de rotation ou aux abords immédiats d'un vo-
lant, d'une meule ou de tout autre engin pesant et tournant à grande 
vitesse. 

Toute meule tournant h grande vitesse .devra être montée ou 
enveloppée de telle sorte qu'en etre de rupture ses fragments soient 
retenus soit par les organes de montage, soit par l'enveloppe. 

Une inscription très apparente, Placée auprès des volants', des 
mettles et de tout autre engin pesant et totirnant à grande vitesse, 
indiquera le nombre de tours pan minute . qui ne doit pas être 
dépassé. 

Let machines à travailler le bois, dites dégauchisseuses, seront 
pourvues d'un arbre porte-lames à section circulaire. 

Aret 13. 

Le mise en train et l'arrêt céllettif de machines actionnées par 
la même commande- devront être toujours précédés d'un signal 
convenu. 

ART. 14. 

L'appareil d'arrêt des machines metriCes sera tôtijours placé en 
dehors de la ione dangereuse et de telle façon eue-  les conducteurs 
qui dirigent ces machines puissent l'actionner feeilement et humé-
ilietement. 

Les conducteurs de machines-outils, métiers, ete..., auront à 
leur portée le moyen de demander l'arrêt des moteurs 	en outre. 
les contremaîtres ou chefs d'ateliers auront également le moyen de 
provoquer ou demander l'arrêt des moteurs. 

Chaque machine-outil; métier, etc..., sera, en outre, installé. et  
entretenu de manière à pouvoir être isolé per son conducteur de la 
commande qui l'actionne. 

ART. 15. 

11 est interdit de procéder au netteyage el au graissage des 
transmissions et mécanismes en marche. 

Toutefois, lorsqu'il sera indispensable d'y procéder, des dispo-
$itifs cle sûreté devront être installés à cet effet. 

En cas de séparation d'un organe mécanique quelcànque, son 
arrêt devra être assuré par le calage de l'embrayage ou du volant ; 
il en sera de. même pour les opérations de nettoyage des organes 
mécaniques à l'arrêt. 

Il est interdit d'admettre des ouvriers et des ouvrières à se tenir 
près des machines s'ils ne portent des vêtements ajustés et non 
louants. 

Prévention des incendies. 

1 v Matières inflammables. 

ART. 16. 

Pour l'application des dispositions ci-après aux locasx csù sont 
entreposées ou manipulées des matières inflammables, celles-ci sent 
classées en trois groupes suivant l'importance des dangers qu'elles 
présentent, compte tenu cle leur nature chimique, de leur état phy-
sique, de la surface qu'elles offrent, de la température à laquelle 
elles peuvent être portées au cours du travail ainsi que des caracté-

.ristiqUes des récipients ou emballages les renfermant. 
Le premier groupe comprend les matières émettant des vapeurs 

uflammables, les matières susceptibles de brûler sans alpes( d'oxy-
One, les matières dans un état physique de grnncle division suscep-
tible de former avec l'air un mélange explosif. 

Le deuxième groupe comprend les autres matières nisceptibles 
de prendre feu presque instantanément au contact d'une flamme on 
d'une étincelle et de propager rapidement l'incendie. 

Le troisième groupe comprend les matières combustibles moins 
inflammables que les précédentes. 

ART. 17. 

Les locaux où sont entreposées ou manipulées des matières in-
flammables du premier groupe ne peuvent être étlnirés que par des 
lampes électriques munies d'une double enveloppe, o.i par des 
.einpes extérieures derrière verre dormant. 

Ces locaux ne doivent jamais contenir aucun foyer, aucune 
flamine, /Weill appareil pouvant donner lieu à production extérieure 
(l'étincelles ou présentant des parties susceptibles d'être portées à 
:'incandescesuce. 

Il est également interdit d'y .  fumer 1 cette. dernière interdictions 
doit être l'objet d'uni affichage en caractères très apperents. 

Ces locaux doivent être parfaitement ventilés. 
Il sera interdit de manipuler et d'entreposer les matières inflam-

ombles du premier groupe dans des locaux en sons-sol t certaines 
dérogations portant sur des petites quantités pottrroist être accordes 
osr le iVlinistne 

f 
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ART. 18. 
1.)aus 	loeaux où un( entreposées ou mamipulées des matières 

. 1-lariamables appartenant AU premier ou AU second groupe, aucun 

,te habituel tk travail ne doit se trouver à plus de 10 mè rer: 

TH 

 issue, 

les fenêtres de ces locaux sont munies de grilles ou grillages, 

pilles et grillages doivent pouvoir s'ouvrit très facilement de 

11 est interdit de déposer, de laisser séjourner des matières in. 

du premier on du deuxième groupe dans des escalier;., 

couloirs, sous ko escaliers ainsi qu'à proximité des imes 

locaux et lAtiments. 

Les récipients mobiles de plus de 2 litres contenant des liquides 

-,tlammables du premier ou du deuxième groupe doivent être élan-
: s'ils sont en verre, ils seront munir d'une enveloppe métal-
également étanche. 

Les chiffons, cotons, papiers 'imprégnés de liquides inflamMables 

. 

	

	de matières grasses doivent être, après usage, enfermés dans des 

pients métalliques . clos et étanches. 

APT. 19.- 

11 es: interdit d'employer, pour l 'éclairage et le chauffage. au-

ri liquide émettant au-dessous de 35{' des vapeurs inflammables. 

moins que l 'appareil contentant le liquide ne soit solidement fixé 

:•, ;arlant le travail ; la partie de cet appareil contenant le liquide 

ii être étanche, de manière à éviter tout suintement. 

Aux heures de présence du personnel, le remplissage des appà- 

• d 'éclairage ainsi que des appareils de chauffage à combuStible 

de r•rrit dans ka locaux de travail, soit dans les passages ou 

,,,caliers serrant à la circulation, ne peint se frire qu'à ha lumière 

ii Hir à la condition qu'aucun foyer n'y soit allumé. 

1.es canalisations amenant les liquides on gaz combustibles aux 
fixer d'éclairage et de chauffage doivent être entièrement 

fla:nmes des appareils d'éclairage ou des appareils de chauf-

:ive portatifs devront être distantes de toute autre partie combus-

H,le de la construction, du mobilier ou des marchandises en dépôt, 
,ho moins un métre verticalement et d'au moins 0 m. 30 latéra-

',,irot ; des distances moindres pourront être tolérées en cas de 
.r-cessité cri ce cuti concerne les murs et plafolds moyennant l'in-

r,ition d'un écran incombustible qui ne doit ?as toucher la paroi 

1)1r-item. 

Les appareils d 'éclairage portatifs antres que les appareils 
ne électrique doivent avoir un support stable et solide. 

I 	appareils d'éclairage fixes on portatifs doivent, si la néces- 
en est reconnue., être pourvus d'un verre- -d'un globe, d'un 

au de toile métallique ou de 'tout autre dispositif propre à cia-
ri la Ilarame d'entrer en contact avec des matières inflammables. 

appareils d'éclairage situés dans les passages devront ne pas 
,,, re ssjL lie sur les -parois ou être à deux mètres clu sol au moins. 

Lc;, poêles ou appareils à feu nu, ainsi que les tuyrittx et chc-
:-wri, seront installés de façon à ne pouvoir communiquer le feu 
,ox matériaux de la construction, aux .matières et objets placés à 

reximiré ut aux vêtements du personnel. 

les compteurs à gaz seront placés loin . des escaliers et des 

.igat.r,cinents et le plus près possible du point de pénétration des 
-analisations clans le batiment. 

Si un compteur à - gaz est pincé dans un placard, celui-ci devra 
ru largement ventilé sur l'extérieur. 

2: !suies et dégagements. 

Ar. 20. 

1,es établissements visés à l'article lm' de l'Ordonnance 
raine n" 3,706 du 5 juillet . 1948 devront posséder des issues et 
dégagements •judicieusement répattis afin de permettre une évacua-
loti rapide rapide en cas d'incendie. 

Y- - 

Les issues et dégagements doivent toujours être libres et n'être 
jamais encombrée de marchandises ni objets quelconques. 

Les locaux ou bàtiments ne Pourront avoir moins de deux issues 
lorsque celles-ci devront donner passage à Plus de cent personnels; 
appartenant ou non au personnel de l 'établissement. Ce minimum 
devra s'augmenter d'une unité par cinq cents personnes .oll fraction 

de cinq cents personnes en-  plus des einq Cents premières. 

Une décision du Ministre d'Etat, après avis cle la Commission 
Consultative' d'Hygiène, et de Sécurité, peut toujours, si la sécurité 

l 'exige. prescrire un nombre minimum de deux sorties sur l'extérieur. 

La largeur des issues comptant dans le nombre minimum obliger: 

toire ne sera jamais inférieure h 80 centimètres. 

La largeur de l'ensemble des issues devant donner passage à un 
nombre de personnes à évacuer compris entre vingt et un et cent ne 
sera pas inférieure à I m. 50. Pour un nombre de personnes compris 
entre cent un et trois cents, cette largeur ne sera pas inférieure à 

2 mètres. Pour un nombre de personnes compris entre trois cent un 

et cinq cents, elle ne sera pas irférieure à 2 ni. 50. Elle s'augmen-
tera de 50 cm. par cent personnes eu fraction de cent personnes 

en plus des cinq cents premières. 
• Dans les établissements visés par les Arrêtés relatifs à la pro-
tection du public, le nombre dei personnes susceptibles; d'être pré-
sentes sera obtenu en ajoutant à l'effectif du Petsonnel l'effectif du 
public caksilé suivant les règles prévues par les lexies, 

Ar. 21. 

1..es Portes susceptibles d'être utilisées pour l'évacuation de plus 
de vingt personnes et, dans tous les cas, les portes des locaux os) 
sont entreposées ou manipulée% des matières inflammables du pre-

mier ou du deuxième groupe, ainsi que celles des magasins de 
vente, doivent s'ouvrir dans le SUIS de la sortie, 

Toutefois, lorsqu'elles donnent accès sur la voie publique, cette 

messire n'est obligatoire '  que lorsqu'elle est jugée indispensable à 'la 
sécurité. 1.?.:1 cas de différend entre leS chefs d'établissements et 
l'Inspection du Travail, il est statué par décision du Ministre 

d'Etat et après avis de la Coismiasieur Consultative d'Hygiène et 

de Sécurité du Travail. 

1..es vantaux des portes une fois développés ne doivent pas 
réduire la largeur des dégagements au-dessous de.s dimensions uni" 
nitnA fixées par le présent Arrêté pour les issues, escaliers •et 
passages.  . 	, 

Si une porte s'ouvre sûr un escalier, celui-ci devra être précédé 
d'un palier d'une longueur au moins égale à la largeur des vantaux, 
sans être inférieure à 80 centitsétres. 

1,es portes à coulisses et les portes tournantes à tambour ne 
peuvent entrer en ligne de comre dans le calcul du nombre et de 
la largeur totale des issues. 

Anr. 22. 

• Lorsque l'importance des établissements ou la disposition de 
leurs locaux .l'exige, des inscriptions bien visibles doivent indiquer 
le chemin vers la sortie. la  plus rapprochée. 

Les portes de sortie qui ne servent pas habituellement de pas-
sage doivent, pendant les périodes de travail, pouvoir s'ouvrir tiéti 
facilement et très rapidement de l'intérieur et être signalées 'par la 
mention rx Sortie de Secours » interite en caractères bien visibles.‘ 

Ces établissements devront disposer d'un éclairage de sécurité 
permettant d 'assurer l 'évacuation des personnes en cas d'interruption 
accidentelle de l'éclairage normsl, • 

Les conditions d'installation et de fonctionnement de L'éclairage 
de sécurité devront tenir compte de l'importance de l'établissement, 
de la disposition des locaux, de la nature des travaux effectués et 
de la composition du personnel. 

3. Escaliers, 

Anr. 23. 
Les locaux de travail situés aux • étages ou en sous-sol devront 

toujours être desservis par des escaliers, S'il existé des asceusteurs 



794 	 JOURNAL DE MONACO Lundi 27 Décembre 1948 

monte-charges, chemins ou tapis-roulants, ceux-ci ne pourront jus-
tifier une diminution du nombre ou de - la largeur de t escaliers. 

Il ne pourra y avoir moins de deux eszediers lorsque ceux-ci 
devront donner passage à plus de cent persosnes à évacuer, appar-
tenant ou non au personnel de l'établissement. Ce minimum s'aug-
mentera d'une unité par cinq cents personnes en plus des cinq cents 
premières. 

Une déeision du Ministre d'Etat après avis de la Commission 
Consultative d'Hygiène et de Sécurité du Travail peut toujours, si 
la sécurité l'exige, prescrire un nombre minimum de deux escaliers. 

Les emplacements des escaliers comptant dans le nombre mini-
mun fixé ci-dessus devront etre choisis de manière à permettre 
l'évacuation rapide, hors des bâtiments, des personnes appelées à 
utiliser ces escaliers. 

Les escaliers doivent être construits soit en matériaux incombus-
tibles, soit en bois dur de 35 cm au moins d'épaisseur, hourdé 
plein en plâtre sur 3 cm au moins d'épaisseur ou protégé par un 
revêtement d'efficacité équivalente. 

Les escaliers d'une largeur au moins égsle à I m. 50 seront 
munis des deux côtés de rampes ou de mains-courantes. 

La largeur des escaliers comptant dans le nombre minimum obli-
gatoire ne sera jamais inférieure à 80 centimétres, 

La largeur totale des escaliers devant assurer l'évacuation de 
vingt et une À cent personnes ne pourra être inférieure à t m. 50. 
Si le nombre des personnes à évacuer est compris entre cent un et 
trois cents, la largeur totale ne pourra être inférieure à 2 métres. Si 
ce nombre est compris entre trois cent un st cinq cents, elle ne 
pourra être inférieure à 2 m. 50. Elle s'augmentera de 50 cm par 
cent personnes ou fraction de cent personnes en plus des cinq cents 
premières. 

Les largeurs minima fixées aux deux alinéas précédents seront 
augmentées de la moitié pour tee escaliers desservant les sous-sola. 

Les escaliers desservant les sous-sols ne devront pas être en pro-
longement direct des escaliers desservant les étages supérieure. 

Tous les escaliers devront se prolonger jusqu'au rez-de-chaussée. 
Dans les établissements ouverts au public, des escaliers séparés 

pourront être exigés, lorsque la sécurité du ps.rsonnel le nécessitera, 
pour desservir les locaux situés aux étages où le public n'est pas 
admis. 

ART. 24. 

Ln largeur minimum des passages ménagés à l'intérieur des 
locaux et celle des couloirs conduisant aux escaliers, doivent être 
déterminées d'après les régies fixées ale articles 20 et 23 pour la 
largeur des issues et des escaliers. 

Les passages devront être disposés de minière à éviter les culs-
de-sacs ou impasses. 

Le sol des passages et couloirs devra être bien nivelé. 
Let passages et couloirs doivent être libres de tout encombre-

ment de marchandises, matériel ou objets quelconques. 

ART. 25. 

Dans les établissements commerciaux ouverts au public et où 
plus de cinq cents personnes sant susceptibles de se trouver réunies, 
il sera ménagé des passages qui relieront directement entre eux les 
escaliers. 

Si les étages de ces établissements sont desservis par plus de 
deux escaliers, des passages semblables devront réunir chacun d'eux 
aux deux escaliers les plus voisins. 

Au rez-de-chaussée, il sera ménagé des passages réunissant les 
arrivées des escaliers aux sotties les plus reprochées. 

Chaque escalier sera relié à deux sorties au moins. 

4° Consignes en cas d'incendie, 

ART, 26. 

Les chefs d'établissement doivent prendre les mesures nécessaires 
pour que tout commencement d'incendie puisse être rapidement et 
efficacement combattu, dans l'intérêt du sauvetage du personnel. 

Le premier secours sera assuré par des extincteurs en nombre 
suffisant et maintenus en bon état de fonctionnement. La nature du 
produit extincteur sera approprié au risque. 

Il y aura un extincteur au moins par étage. 

Les établissements seront munis, s'il est 'jugé 'nécessaire, de 
postes d'incendie alimentés et eau sons pression, comprenant une 
ou plusieurs prises, avec tuyau et lance, des colonnes montnntes 
spéciales et des robinets de seC.011ts. 

Les normes relatives au matériel de accours contre l'incendie 
seront prescrites par le Commandant des Sapeurs-Pompiers.. 

Dans tous les cas où la nécessité l'exigera, une quantité de 
sable ou de terre meuble proportionnée à l'importance de l'établis-
sement, à la disposition dés locaux, à la nature des travaux exécutés, 
sera conservée à proximité des emplacements de travail pour servir 
à éteindre un commencement d'incendie qui viendrait à te déclarer. 

ART. 27. 

Dein& les établissements où peuvent, te trouver occupées ou réu-
nies normalement plus de' cinquante personnes, ainsi que dans ceux, 

• quelle que soit leur imPorteme, où sont manipulées ou mises en 
œuvre des matières inflammables appartenant au premier groupe, lInt 

consigne pour le cas d'incendie sera établie et affichée dans chaque 
local de travail, d'une manière très apparente. 

Cette consigne indiquera le matériel d'extinction et de sauvetage 
qui se trouve dans-le local ou à ses abords. Elle désignera le per-
sonnel chargé de mettre en aciion le matériel. 

Elle désignera de même, pour chaque local,' les personnes qui 
seront chargées de diriger l'évaeuation du personnel et éventuelle-
ment du public. 

Elle intrquere que toute personne apercevant un début d'incendie 
doit donner l'alarme et mettre en oeuvre les moyens de premier 
secours sans attendre l'arrivée du personnel spécialement désigné. 

Elle désignera les personnes chargées. d'aviser les pompiers dés 
le début d'un incendie. L'adresse et le numéro d'appel téléphonique 
du service des pernpiers y seront portés en caractères apparents. 

La consigne devra prévoir des essais et 'visites—périodiques du 
matériel et des exercices au cours desquels le personnel apprendra 
à te servir des moyens de premier secours et à exécuter les diverses 
manoeuvres nécessaires. 

Ces exercies et essais périodiques devront avoir lieu au moins 
tous les trois mois ; leur date et les observations auxquelles ils 
pourront avoir donné lieu seront consignées sur un registre tenu à 
la disposition de l'Inspecteur du Travail au cours des visites.' 

La consigne pour le cas d'incendie sera obligatoirement com-
muniquée à l'Inspecteur du Travail. 

IV, ----- Couchage du Personnel. 

ART, 28. 

Le cube d'air des locaux affectés au couchage du personnel dans 
les établissements visés à l'article ler de l'Ordonnance Souveraine 
no 3.706. ne devra pas être inférieur à 14 mètres cubes par per-
sonne. Cet locaux seront largement aérés ; ils seront, à cet effet, 
munis de fenêtres ou autres ouvertures à châssis mobiles donnant 
directement sur le dehors, Ceux des loeaux qui ne seraient pas 
ventilés pat une cheminée devront être pourvus d'Un mode de venti-
lation continue. 

ART. 29. 

Les locaux affectés au couchage devront avoir une hauteur • 
moyenne de 2 m. 50 au .moirs. Quand le plafond fera corps Avec 
le toit de la maison, il devra être imperméable et revêtti d'un 
enduit sans interstices. A défaut d'une épaisseur de puieonnerie de 
30 cm au moins, les parais extérieures devront comprentlte une 
«aiche d'air ou de matériau isolants d'une' épaisseur suffisante 
pour protéger l'occupant ou let occupants contre les variations de 
la température, 
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Le sol des locaux affectés au couchage sera formé d'un revête-
n, nt jointif se prêtant facilement au lavage. Les murs seront iecou-
,cri slit d'un enduit permettant un lavage efficace, soit d'une 
peinture à la chaux. 

I a Kinture à la chaux sera refaite toutes les fois que la-
piopreli; l'exigera et au meins tous les ans. 

ART. 33. 

1 	matériel énuméré clans l'article 30 sera maintenu constam- 
ment en lion état d'entretien et de propreté. Les draps servant au 
c,ouchage seront blanchis tous les mois au moins et, en outre, 
rhaour fois que les lits changeront d'occupants, 

1.e, matelas seront cardés au moins tous les deux ans et les 
paifias:cs renouvelées au moine deux fois par an. 

ART. 34. 

I.c5 locaux affectés au couchage ne seront jamais encombiés et 
le baye sale ne devra pas y séjourner. Ils seront maintenus dans un 
Mat censtani de propreté ; le nettoyage sera fait soit Par aspiration, 
,oit par tous autres procédés ne soulevant pas de poussière, tels que 
le lavage, l'usage de brosses ou linges humides. Cette opération, 
ainsi que la mise en état des lits, devra être répétée tous, les 
intim 

Tontes les messires seront prises, le cas échéent, pour la destruc-
i3 des insectes. 

ART. 35. 
:era tenu à la disposition du personnel de l'eau propre, des 

bivalim à raison d'un au moins pour six personnes ainsi que des 
doilelie. Ces lavabos seront munis de serviettes individuelles et 

say.m. 
Il ,era tenu, en outre. à la disposition du personnel de l'eau 

f 	boise qualité pour la boisson. 

ART. 36. 

Les locaux affectés au couchage ne devront pas être traiersés 
p:-,1 des conduites de fumée autres qu'en maçonnerie étanche. Ces 
locaux n'auront pas de communication directe avec les cabinets 

,Ken et égoills. 
ART. 37. 

es d:spositions de l'article 29, de. l'article 30 et de l'artic.e 32 
di; prisent Arrêté ne s'appliquent pas aux locaux affectés au 
couchage des gardiens jugés nécessaires pour la surveillance de nuit. 

V. — Dispenses. . 

ART. 38. 
1...e Ministre d'Etat peut, par Arrêté Pris. sur le rapport de 

l'Inspecteur du Travail, après avis dé la Commission Consulustive 
d'HyOne et de Sécurité du Travail, accorder à un établissement 
dispense permanente eu temporaire dans le-cas o il est reconnu 
que l'application de ceitaines prescriptions énoncées ci-dessus est 
pratiquement impossible et que l'hygiène et la sécurité des trsvail-
knrs sont assurées dans des conditions au moins équivalentes à 
celles qui sont fixées par le présent Arrêté. 

Sanctions. 

ART. 39. 

Ls d:spositions prévues à l'article 4 de la Loi nô 226 s'appli-
queront à toute contravention aux prestriptions du présent Arrêté. 

ART. 40. 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 
el pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le quatorze dé-
cembre mil neuf cent quarante-huit. 

Le Ministre d'Etat, 
P. DE WItASSE. 

Arrêté affiché au Ministre d'Etat le 17 décembre 1948. 

Arrêté MiUistériel du 16 décembre 1948.partant réglo. 
mentation des mesures particulières d'hygiène et 
de sécurité applicables dans les chantiers du bft. 
timent et des travaux publics. 

Nous. Ministre d'Etat de.le Principauté. 

Vu la Loi no 247 du 24 juillet 1938 portant modification à la 
Loi n° 226 du 7 avril 1937 en te qui concerne les congés payés 
et les conditions de sécurité du travail ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.706 du 5. juillet 1938 fixant 
les conditions d'hygiène et de sécurité du travai; ; 

Vu l'avis de la Commission Spéciale d'Hygiène et de Sécurité 
du Travail en date du 20 octobre 1948 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 15 décem-
bre 1948 ; 

Arrêtons t • 	. 
Dans les chantiers se rattachant à l'industrie' du bttiMent 
et des Travaux Publics, les chefs d'indutrits, directeurs 
ou préposés sont tenus de prendre les mesures particulières 
d'hygiène et de sécurité énoncées AUX articles suivants : 

TITRE lac. 

Dispositions Généra les.  

ARTICLE PREMIER. 

Le matériel utilisé dans les chantiers pour l'établissement des 
échaffaudages, échelles, passerelles, appareils da manutention bu de 
levage et tous autres engins ou installations, doit être d'une résis-
tance suffisante pour supporter les charges et les efforts auxquels il 
sera soumis. Il sera vérifié avant son emploi. 

L'entrepreneur devra mettre sur le chantiet même ou, en cas 
d'impossibilité, au siège de l'entreprise, à la disposition des ouvriers, 
un registre mut qu'ils puissent y consigner leurs observations eh ce 
qui concerne l'état du matériel ou l'existence de «units susceptibles 
d'en compromettre la solidité et généralement l'application, par 
l'entrepreneur des dispositions qui font l'objet du présent Arrêté, 

Ce registre, sur lequel l'entrepreneur pourra également consigner 
ses observations, devra être présenté à l'Inspecteur du Travail è 
chacune de ses visites et visé par lui. 

TITRE 11. 

Appareils de /mise el de inanuienilon. 

Ani' 
Avant leur mise en service .  Jim le chantier, les appareils de 

levage , ou de manutention doivent être vérifiés par l'entrepreneur ou 
son préposé, dans toutes leurs parties, et essayés en vue de s'as-
surer de leur solidité. 

ART. 30. 

1.c,  mé.nages .devront avoir chacun une chambre distincte. Lei 
j ui.ccs à usage de dortoir ne pourront contenir que des personnes 

:niait sexe. Lee lits seront séparés les une des autres par une 
distance de 80 cm et par une tenture ou un rideau. opaque assurant . 

iso ement suffisant. 
Chaque personne ou chaque ménage' disposera pour son usage 

›,losif d'une literie comprenant : chassis, sommier, ou paillasse, 
matrl.y, traversin, paire de draps, couverture, ainsi que d'un nieu-
Mc ci, placard fermant' à clef pour les effets. 

Ant 31. 

II e,t interdit de faire coucher le personnel dans les ateliers, 
,nagasiri ou locaux quelconques affectés à un usage industriel ou 
commercial. 

ART. 32. 



ART. 18. 

Les fouilles en exeavatio'n ,ou en tranchée doivent présenter un 
talus suffisamment incliné, eu égard à la nature des terres, pour 
éviter les éboulements. Si cette condition n'est pas remplie, aller 
doivent être convenablement boisées. 

Si les terres provenant des déblais, des excavations ou des 
tranchées sans talus ne peuvent être rejetées assez loin, des mesures 
seront prises Mur prévenir tout éboulement. 
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La vérification sera renouvelée chaque lois que ces appareils 
auront sabi des démontages ou des modifications ou que l'une de 
leurs parties aura été remplacées. Elle sera renouvelée également 
lorsque des ouvriers signaleront le mauvais état des appareils ou 
l'existence de causes susceptibles de compromettre la solidité de 
ceux-ci. 

ART. 3. 

Les erochets de suspension seront d'un modèle s'opposant au 
décrochement accidentel des fardeaux. 

ART. 4. 

Tous les appareils de levage et de manutention mus mécanique-
ment seront munis d'un frein ou de tout autre dispositif équivalent, 
capable d'arrêter le mouvement dans toutes les positions, et disposé 
de façein à pouvoir fonctionner automatiquement, ou à être actienné 
par le préposé à la manoeuvre de l'appareil immédiatement et direc-
tement de sa place de manoeuvre, même en cas d'interruption de la 
puissance motrice. 

Les crics seront disposés de manière à éviter les accidents 
causés par le retour de la manivelle. 

ART. 5. 

En service normal, aucune ehatne, aucun cAble métallique ou 
en cordage ne peut travailler à une charge supérieure au sixième 
de sa résistance à la rupture. 

ART. 6. 

Des dispositions seront prises et des consignes seront donsées 
pour assurer la sécurité des ouvriers pendant le 'fonctionnement des 
appareils de levage ou de rnantstention. 

Pour les travaux exceptionnels, toutes dispositions spéciales de-
vront être prises pour garantit les ouvriets contre les dangers de la 
rupture éventuelle de la ehatne ou du cible. 

ART. 7. 

Toutes précautions seront prises pour éviter la chute des objets 
déplacés par les appareils de levage. 

Les objets qui dépassent le bord de la benne doivent être rat-
tachés ais eftble, à la chatne ou au cordage. 

Les ouvriers préposés à la manoeuvre des treuils établis sur le 
sol pour la montée des matériaux seront protégés contre les chutes 
d'outils, de menus matériaux ou objets analogues, par un toit de 
sûreté suffisamment résistant.  

manoeuvre du treuil, un homme doit être constamment présent, tant 
qu'il y a des hommes au fond ; quand la profondeur des puits 
dépassera 15 métres, deux hommes seront nécessaires pour le ser-
vice du treuil. 

ART. 12. 	• 
Dans le cas de visite ou de répairttion d'auciens puits, on 

devra s'assurer préalablement que l'atmosphère y est respirable. Les 
ouvriers ne pourront être autorisés à y descendre qu'après que des 
mesures auront été prises pour amener et maintenir l'atmosphère 
dans l'état de pureté nécessaire à la santé et A la sécurité des 
ouvriers. 

La descente des ouvriers devra se faire au moyen d'une sellette 
avec ceinture de sûreté. 

ART.' 13. 

L'atmosphère des chantiers souterrains ou des puits doit être 
maintenue en l'état dé pureté nécessaire à la santé des ouvriers. 

ART. 14, 

Dans les chantiers souterrains où let ouvriers sont incommodés 
par l'eau, des vêtements et de& chaussures imperméables en bon 
état seront mis à la disposition des onvriers dans l'abti visé à l'ar-
ticle 76 lorsque le chantier comportera ledit abri. 

ART. 15. 

Dans les puits oit est installée une descenderie par échelle, les . 
échelles peuvent être verticales ; mais des paliers de repos seront 
établis à six mètres au plus les uns des autres. 

A chaque palier des poignées fixes seront platées. de façon à 
permettre facilement l'accès. 

ART. 16. 

Les parois des puits, les parois et le toit des galeries souterraines 
doivent être boisés ou consolidés de façon à prévenir les éboule-
ments possibles. 

Lorsqu'un puits ou une galerie doivent être maçonnés ou bé-
tonnés, le boisage ou le blindage ne sont enlevés qu'au fur et à 
mesure de l'avancement des travaux et seulemest dans la mesure 
où, étant donne la nature du terrain traversé, cet enlèvement ne 
peut nuire à la sécurité du personnel. 

Les mêmes précautions seront prises pour l'exécution des travaux 
d'abatage latéral. 

ART. 8. 

doivent être munis d'un encliquetage et d'un 
dispositif permettant leur immobilisation iremé- 

Ant 9. 

à l'article 11, il est interdit d'utifim les 
bennes des transporteurs pour transporter du 

Atm 17. 

Lorsque les chantiers souterrains seront éclaires électriquement, 
un éclairage de sécurité sera prévu pour 'fonctionner, en cas d'arrêt 
du courant, pendant le temps nécessaire pour assurer l'évacuation 
du chantier. 

TITRE IV. 

Travaux de lerrassement. 

' Les ;rétrils à bras 
frein ;  ou de tout autre 
diates 

Sauf le cas visé 
monte-charges ou les 
personnel. 

TITRE Ill. 

Trauaux souierrains. 

ART. 10. 

,Les orifices au jour des puits et des galeries d'une inclinaison 
dangereuse doivent être elûturés et entourés d'une plinthe ayant au 
moins 15 centimètres de hauteur, destinés é empêcher la chute des 
matériau*. 

An les 11. 

A défaut d'engins mécaniques d'un fonctionnement éprouvé et 
es, tous les puits en tonsitruction, ainsi que les puits de sersice, 
doivent être pourvus d'un treuil de puisatier muni d'un frein à 
main, d'un cable et d'un étrier ou d'une benne convenablement 
installée,- pour le montage pu la descente sies ouvriers ; pour la 

ART. 19. 

' 	Les travaux de terrassement- à exécuter sus oit dans le voisinage 
de constructions existantes, dé.  Voies' carrossables ou de voies fer-
rées, .ne peuvent être exécutées qu'après que les étaiements néces-
saires ont été posés. 
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Aut. 20. 

La reprise des fondations en sors-oeuvre ne doit être exécutée 
que par petites portions, et au fur et à mesure que les étaiements 
mis en place assurent une sécurité suffisante. 

TITRE V. 
Travaux de clémolifion. 

ART. 21. 

Avant de commencer les travaux de démolition, toutes ka 
parties de l'immeuble à démolir devront être visitées avec soin par 
le chef d'entreprise ou des préposés, afin de se rendre compte de 
I' résistance de chacune des parties, et il sera procédé aux étaie-
ment (notamment des planchers) qui seraient reconnus nécessaires 
an point de vue de la sécurité des ouvriers. 

ART. 22. 

Les murs à abattre doivent être préalablement débarrassés de 
routes les pièces de bois ou de fer en saillie si ces pièces ne sont 
pas scellées, ou si, quoique scellées, elles sont en saillies de plus 
(le 2 mètres sur le mur à abattre. 

ART. 23. 
Les ouvriers ne peuvent travailler à des hauteurs différentes que 

,d des précautions -sont prises pour assurer la sécurité de ceux qui 
sont occupés dans les plans inférieurs. 

ART. 24, 

Lorsque des ouvriers démolisseurs ont à opérer à plus de 10 mè-
tres du sol sur un mur contre lequel n'existe de plancher que d'un 
seul côté, il doit être établi sur l'autre face un échaffaudage de 
garantie, un auvent ou un autre dispositif équivalent s'opposant 
efficacement à toute chute d'ouvrier sur le sol, ' 

Dans le cas d'un mut à démolir d'une hauteur de plus de six 
rDetres et ne comportant de plancher d'aucun côté, il devra être 
établi, sur l'une des faces du mur, an dispostif de sécurité s'oppo-
.qtnt efficacement à toute chute d'ouvrier sut le sol. 

Pour la démolition à la main d'une consttuetion isolée et 
Mevée, telle que cheminée d'usine ou clocher, on doit établir un 
ikhaffaudage solide. 

ART. 25. 

Lorsque, par suite des travaux de démolition, l'équilibre des 
constructions voisines apparait compromis, des mesures doivent être 
prises pour mettre les ouvriers du chantier à l'abri de tout risque 
d' éc roulement. 

ART. 25. 

Lorsque dix ouvriers au moins sent occupés sur un chantier de 
démolition, l'emploi des chefs d'équipe affectés exclusivement à la 
surveillance du travail est obligatoire. 

Il y Ara au moins un chef d'équipe par dix ouvriers sauf en 
cr..e de travaux concentrés exigeant l'unité (le commandement. 

Aucun ouvrier ne doit être chargé d'un travail de démolition 
pour lequel il ire serait pas qualifié et qui serait de nature à lui 
faire courir un risque auormal. 

TITRE VI. 

Emploi des Explosifs. 

ART. 21, 

Dans les chantiers du batiment et des travaax publics faisant 
usage d'explosifs, ceux-ci ne doivent être maniés que par des 
ouvriers expérimentés, placés sous la surveillance effective du chef 
de chantier ou de préposés ayant reçu un permis de tir. 

Les instructions nécessaires doivent être préalablement , données 
au personnel affecté aux travaux de bines, chacun des ouvriers 'doit  

notamment recevoir une copie des prescriptions du présent titre et 
un exemplaire de la consigne prévue à l'article 30. 

La remise de ces textes est constatée par un émargement donné 
sur une liste nominative des ouvriers intéressés avec indication de 
la date de cette remise ; cette liste est tenue à la disposition de 
l'Inspecteur du Travail. 

Le permis de tir est délivré pour la durée des travaux par le 
chef de l'entreprise qui doit s'assurer au préalable quo le titulaire 
possède les connaissances requises, 

ART, 28. 

Il est rigoureusement interdit de faire usage d'explosifs, de 
mèches de sûreté, de détonateurs, de cordons détonants et d'engins 
pour l'emploi des explosifs (exploseurs, bourrons, etc...) autres que 
ceux fournis par l'expleitant. 

Les bourrons doivent être exclusivement en bois. 

ART, 29, 

Les explosifs, quelle que soit leur nature, ne pourront être em-
ployés qu'à l'état de cartouches • préparées à l'avance. 

Quand l'explosif est la poudre noire, les cartouches ne doivent 
être confectionnées qu'à la lumière du jour, loin de toute lampe et 
de tout foyer et à distance convenable des lieux de travail. 

„ ART. 30. 
Les explosifs ne doivent être confiés qu'au Chef de Chantier ou 

aux préposés de tir. 

Il ne sera donné, chaque jour, que la quantité de cartouches 
nécessaire au travail de la journée, les cartouches non utilisées 
seront restituées à la fin de la journée. 

L'usage de dynamite, gelée ou grasse, c'est-à-dire laissant exsu-
der la nitro-glycérine, est interdit. Ces explosifs doivent être 
détruits par un agent spécial avec les précautions nécessaires. 

Une consigne spéciale, arrêtée par l'entrepreneur, détermine, 
en tant qu'il y a lieu : 

10 les conditions dans lesquelles se fera l'introduction et la 
distribution des explosifs et des détonateurs dans les 
travaux scuterrains ; 

20 les cenditions dans lesquelles seront conservés momentané-
ment, à proximité des chantiers, les explosifs qui doivent 
y être uti:isés ; 

30 les précautions particulières à •prendre .en tenant compte de 
la nature de l'explosif et de la saison, pour le charge-
ment, le bourrage, l'amorçage et la mise à feu des 
coups de mine, 

Le texte de cette consigne doit, avant sa mise en service, être 
communiqué à l'Inspecteur du Travail. 

• ART. 31. 

Il est interdit de couper les cartouches ét dé les ouvrir pour 
en retirer l'explosif ou pour le mettre à nu. 

Toutefois, il est permis de fendre l'enve'oppe des cartouches 
chargées de dynamite-gomme, ou d'explosif Pavier au vilement de 
les employer, Si les cartouches Comportent plusieuts enveloppes, 
on pourra ne laisser subsister que la dernière, sous réserve, tlu elle 
soit assez résistante pour ne pas se déchirer eu moment de Matra -
dune dans le trou de mine et que, si le trou est humide, l'explosif 
ne soit pas sensible à l'humidité. 

Il est rigoureusement interdit de fumer pendant le 'transport des 
explosifs, quels qu'ils Soient, ou pendant le chargement des coups 
de mine. Il est également interdit d'approeher 'une lampe à feu 
ou .une' flamme quelconque à moins d'un métre des explosifs et de 
l'orifice d'un trou au chargement. 

ART. 32, 

Parmi let précautons à prescrire aux ouvriers dans la consigne 
visée à l'article 30, roue le chargement des coups de mine, doivent 
obligatoirement figurer les suivantes 
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Avant tout chargement de coup de mine, le trou doit être soi-
`gneusement curé et les poussières adhérentes aux parois doivent être 
enlevées, 

Le diamètre du trou doit être, dans toutes les sectiens, légère-
ment supérieur au diamètre des cartouches utilisées. On doit, avant 
le chargement, s'assurer avec un bourroir calibré que la tartouelre. 
postérieure pourra s'enfoncer librement et jusqu'au fond du trou. 
Les cartouches sont ensuite poussées doucement, à l'aide du bour-
rois, jusqu'à ce que leur contact soit bien assuré. 

ART. 33. 

Les cartouches ne doivent être amorciea qu'au moment de leur 
emploi. 

Toute cartouche amorcée et non utilisée doit être séparée de 
son amorce et mise en lieu sûr. 

Si une cartouche de dynamite amorcée gèle, elle ne doit pas 
être désamorcée, mais détruite avec lex précautions voulues. 

Il est interdit d'introduire dans la charge d'autre cartouche 
amorcée que la cartouche-amorce proprement dite. 

L'amorce doit être placée, soit à l'avant de la charge au contact 
du bourrage (amorçage intérieur), soit à l'arrière de la charge au 
contact du fond du trou (amorçage postérieur), à l'exclusion de 
toute position intermédiaire (amorçage inverse). 

Quand on utilise le cordeau détonart, celui-ci doit régner sur 
toute la longueur de la charge sans interposition d'aucune amorce. 
L'amorce doit être sur le cordeau en dehors du trou. 

ART. 34. 

Les bourres doivent être faites d'argile ou mieux, quand l'incli-
naison le permet, de matières pulvérulentes. Le bourrage doit être 
fait doucement surtout pour les premièrcs bourres. 

On ne pourra employer la massette qu'après avoir rempli le 
trou de mine jusqu'à 40 centimètres au moins de la dernière car-
touche, 

La longueur du bourrage ne doit pas être inférieure à 20 centi-
mètres pour les premiers 100 grammes de charge, avec addition de 
5 centimètres pour chaque centaine de grammes ajoutés, sans tou-
tefois qu'il soit nécessaire de dépasser 50 centimètres. 

ART. 35. 

11 est interdit : 

10 de eharger dans les mêmes trous de la poudre boire et un 
autre explosif détonnant ; 

20 d'abandonner sans surveillance un coup de mine chargé ; 

3° de débourrer un coup de mjne qu'il ait été allumé ou non. 

ART. 36. 

Le tirage des coups de mine s'effectue sous la surveillance di-
recte et la responsabilité du chef de chantier ou du préposé au tir, 
Le chef de chantier doit assigner aux ouvriers des points de refuge 
où ils ne peuvent être atteints par des projections ni directement, ni 
par ricochets, 

Dans les chantiers qui ne seraient pas disposés de manière à. 
assurer une protection suffisante contre les projections, les entre-
preneurs doivent faire installer des abris dans lesquels tous les 
ouvriers pourront être entièrement en sécurité. 

Au cas où les projections risqueraient d'endommager des ins-
tallations voisines, du bon état desquels dépend la sécurité des 
ouvriers, ou de causer des dégûts en dehors du chantier, les coups 
de mine doivent être recouverts de fascines ou d'autres objets op-
propriés, 

Avant l'allumage, le chef de chantier ou le préposé au tir 
s'assure que tous les ouvriers sont hors (l'atteinte et fait annoncer le 
tir per un signal sonore. 

Avant que le travail puisse être repris, le chef de chantier ou 
le préposé devra constater que let coups de mine ont fonctionné 
normalement. 

ART. 37. 

Lorsqu'un coup de mire tiré autrement qu'à l'électricité n'aura 
pas fait explosion, le chantier eera consigné pendant une durée 
d'une heure au moins. 

Toute tentative de n'Umar est interdite. 

Avis immédiat doit être donné au chef de chantier. 

ART. 38. 

Les coups de mine non explosés ne pourront être remplacés que 
sur l'indication du chef de chantier. Les nouveaux trous devront 
être exécutés à une distance des premiers et dans une direction 
telle qu'il existe au moins 20 centimètres d'intervalle entre l'an. 
eienne charge et les nouveaux trous. 

Les dispositions de l'alinéa précédent sont applicables aux coups 
de mine forés au voisinage des coups ayant fait canon ou des 
culots. 

Avant de procéder au chargement du nouveau trou, on devra 
purger le chantier et enlever les déblais aussi complètement que 
possible. 

L'enlèvement des déb ais provenant du nouveau coup est fait 
sous la surveillance direcb du chef de chantier ou du préposé au 
tir avec toutes les précautions propres à rechercher toute cartouehe 
du premier coup qui aurait pu être projetée avec les déblais et à 
éviter sa détonation sous le choc des outils. 

ART. 39, 

II est interdit d'approfondir les trous de mine ayant fait canon 
ainsi que les culots ou fonds de trou restés intacts après l'explosion 
et d'en retirer les cartouches non brûlées qui pourraient y rester, 
ou d'en entreprendre le curage. 

En cas de nécessité absolue, les coups eltargés ayant fait canon 
ou les fonds de trou [marrent être rechargés sous la réserve que 
l'opération sera effectuée tous la surveillafteee directe du chef rie 
chantier ou du préposé au tir après un intervalle d'une demi-heure 
au moins, 

Une boue d'argile grasse sera introduite au fond du trou et la 
nouvelle cartouche sera enfoncée très doucement, de manière à 
éviter tout choc. 

ART. 40. 

A défaut de l'emploi de l'électricité, l'allumage des coups doit 
se faire exclusivement au moyen de mèches de sûreté. 

La longueur de la mèche à employer est fixée par une consigne 
de l'exploitant, arrivant la vitesse de combustion des mèches cm. 
ployées, le nombre des coups de mine à tirer simultanément et la 
distance des abris. En aucun cas, la longueur de la mèche, comptée 
depuis l'avant de la cartouche antérieure, ne doit être' inférieure 
à un mètre. 

ART. 41. 	. 

Dans un chantier do travaux souterrains, le tirage simultané de 
plus de quatre coups de mine ne doit se faire qu'à l'électricité ou 
avec emploi de cordeau détonant, 

Lorsque dans un chantier de travaux à ciel ouvert On tirera au-
trement qu'à l'électricité ou au cordeau détonant plus de quatre 
coups de mine simultanés, on devra attendre une heure après l'ex - 
pieds», du dernier coup avant de rentrer dans je chantier intéressé. 

En aucun cas an ne doit laisser sans les tirer simultanément un 
coup de mine chargé au voisinage d'un autre coup dont l'explosion 
pourrait eeflammer le premier. 

ART. 42. 

Dans le tirage à l'électricité l'organe de manoeuvre de l'appa-
reil sera toujours à la • disposition exclusive du chef de chantier 
ou du préposé au tir eul ne les mettra en place qu'au moment 
d'allumer les coups et après avoir pris les précautions indiquées è 
l'article 36. 
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Ater. 43. 

I .e tir par grosse mine dans les trous pochés à l'acide ou élargis 
s moyen d'explosifs peut être exceptionnellement pratiqué peur des 
r.v.auX lipéeiaUX avec l'autorisation de l'Inspecteur du Travail. Il 

...re effectué par un prépose au tir, responsable, désigné par l'en. 
,frprentilr comme inésentant toutes garanties d'expérience et suisant 

consigne spéciale que l'entrepreneur établira et lui remettra 
si 	rrit. 

Cette consigne, dont le texte sera préalablement communiqué à 
I erpecteur du Travail, comme il est dit à l'article 30, fixera no- 

•serment les ?remuions à prendre pour le percluse, soit aux expie-
-Ire soit à l'acide, en particulier pour k refroidissement ou le 
e s egs des poches, pour le ehargement et k bourrage desdites 

e-e hes, pour lesquels ,i1 pourra être dérogé aux prescriptions de 
. erticle 34 concernant la nature des bourres ; elle pourra ptévoir 

débourrage éventuel des poches par dérogation à l'article 35, 
3, moyennant précautions particulières à imposer pour l'exé- 

• eon du bourrage, ce bourrage devra faire, dans chaque • cas, 
.d.,)et d'une décision personnelle de l'entrepreneur. 

Par dérogation à l'article 29, alinéa 1", il  est permis de verser 
, 	dans les poches la poudre noire en grains ou l'explosif Fnvier 
--. grains, mais à condition de faire usage d'un entonnoir en cuivre. 
• ,,,Inagé par un tube de cuivre de longueur suffisante pour empêcher 

poudre or. l'explosif d'adhérer aux parois du trou. En outre, 
,clinaison en trou sur la verticale ne. devra pas dépasser 45 degrés 

le bourrage devra être effectué Par le préposé spécial désigné 
errenc il est dit ci-dessus. 

ART. 44. 

I es dispositions des articles qui précédent sont applicables au 
à l'oxygène liquide quand elles ne sont pas en contradiction 

sec c la technique d'emploi de cet explosif. La consigne prévue à 
erticie 30 indiquera Jet précautions spéciales à observer dans ce 

et notamment les suivantes : 

Il est interdit : 

e) d'employer des cartouches à oxygène liquide ayant en charge 
un poids supérieur à 450 grammes ; 

.1,) d'avoir en mains plus .de 1 kilogramme de cartouches im-
bibées et sotties du bec de trempage ; 

e) d'avoi7 sur un chantier plus'  de 50 litres d'oxygène liquide ; 

de ['recéder au tir avec les explosifs à l'oxygène liquide 
suivant la technique dite « des mines profondes r;  

de faire tremper une cartouche munie de sa Mèche, 

.a durée de trempage ne doit pas être inférieure À dix mime 
upprégnation des cartouches doit être complète et uniforme. 

La longueur de la médie hors du trou de mine doit être au 
:,:nirriunl de I m. 50 ; il ne doit être fait usage que de mèches 
,eiHnles pour l'oxygène liquide. 

Toutefois, des dérogations 'aux prescriptions du présent article 
v,oront être accordées par le Conseiller de Gouvernement (Tra-
aux Publics) en ce qui concerne le poids *s. cartouches en charge, 
ars que ce poids puisse déplisser I kilogramme. • 

ART. 45. 

Dans les chantiers de travaux souterrains ou de fonçage de 
puits. Je travail ne doit être repris à'•la. spite des tirs de mine 
.,),'après que Vair a été renouvelé, de façon à assurer -l'évacuation 

ries gaz pouvant etse produits par l'explosion. 

- TITRE VIL 

Travaux de construction. — Êchalaudages. 

ART. 46. 
Les échafaudages fixes doivent être construits, entretoisés et 

c,mtreventés da matriere h supporter les charges et à résister à la 
poussée du vent. 

Ant. 47. 

Les montants d'échafaudage ou échesses. doivent être encastrés 
dans le sol nu fixés de manière à empechel tout déplacement du 
pied. 

Eru cas d'enture dcs montante, /a consolidation est faite de telle 
Façon que la résistance de la pallie entée des mentente sait au 
moins égale à celle de la partie qui lui est immédiatement infé-
rieure. 

Lorsqu'il est fart usage de cordages Mgr fixer les parties hori-
zontales aux parties verticales, ils doivent être d'une longueur Snffi-
sante pour faire au moins cinq fois k tour de la pnitie horizontale 
et de la partie verticele. 

Les boulins, en bois de chêne entièrement sain, doivent être 
toigneueemens fixés à leurs extrémités. Leur écartemete sdoit 8tses en 
rapport avec les charges prévues et avec la nature du ,21anchet. 
Loseque celd-ci est en planches de sapin de 35 à 40 Millimètres 
d'épaisseur (dites planches de maçon) l'écartement des boulins ne 
doit pas dépasser 1 ni. 33. 

ART. 48. 

Lorsque les échafaudages ne comportent qu'un seul rang erechae-
ses, les bouline doivent être fixés d'un bout dans le leur. Les 
scellements, faire es lidement, auront une profondeur d'au moins 
10 centimètres. A défaut de scellement, l'ensembe devra être 
solidement mesuré au gros CettVre. 

MT. 49. 

Les planches, bastings ou madriers constituant le plancher d'un 
échafriudage, deivent être placés les Mis Contre kt autres, sans 
intervalle, et reposes sur trois boulins au mins, de manière À ne 
pouvoir baeculer. 

S'il subsiste un porte-à-feux dangereux. ou lorsque l'installation 
me comporte que deux- boulins, le basculement doit être empêché 
par sine fixation. 

ART. 50. 

Les garde-corps doivent être constitués par uns traverse de 
40 centimètres carrés de section au moins, solidement fixée à' l'in-
térieur des montants. 

Une plinthe de 15 centimètres de hauteur ait moins bordera, en 
outre, les côtés extérieurs de l'échafaudage. 

ART. 51. 

Lorsque les échafaudages seront établis sur les .oitures, leurs 
montants devront reposer sur des parties solides de 1s construction. 

ART. 52. 

Lorsque les échafaudages fixes sont établis en porte-à-faux. 
ils doivent être supportés par des pièces de fort érematrissage si 
elles sont en bois, et de gros échantillon • si elles sont en 'fer: 1...es 
extrémités intérieures de ces pièces seront eolidetnent indritensies.. 
Seules, les parties résistantes.  de la construction peuvent être 
utilisées comme 'points d'appui des pièces d'échafaudage. 

Anie 53. 

Les échafnudages légers construits en encotbellemem sans men-
tant le long des murs ne peuvent être supportes par des barres 
scellées dans k mer que si 'celui-ci tu au moins 35 centirtMres d'éPais-
teur, le scellement étant de 16 centimètres au Moins. Let barres. de 
fer employées dans la construction de ces échafaudages doivent 
être de fort échantillon et ne peuvent être remplacées que prie des 
traverses en bois résistant. L'extrémité libre 'de chaque barre. munie 
d'un oeil, ou de la traverse en bois, doit ette reliée par un Cordage,•
à une pièce résistante de la consttuction, ou soutenue rat une jambe 
de force. 

ART. 54, 

Les plancher des échafaudages légess doivent être jointifs.. S'ils 
sont montés sur chevalets, ceux-ci ne peuvent être espacés dé plut 

L') 
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de 2 mètres et doivent être solidement fixés à des pièces résistantes 
de lit conslruction. 

ART. 55. 

Les échelles verticales employées à la confection d'échafaudages 
légers doivent être fixées solidement à diverses hauteurs et être 
soigueuserneht étrésillonnées. 

ART. 56: 

Les échafaudages légers doivent, comme les échafaudages fixes, 
être munis de garde-corps rigides et de plinthes. 

Le garde-corps des échafaudages sur lesquels les ouvriers tra-
vaillent assis doit être constitué par deux lisses rigides, l'une à 
90 centimètres, l'autre à 45 centimètres au-dessus du plancher. 

ART. 57. 

Les échsfaudages mobiles ou volants de toute nature, y compris 
ceux qui sent confectionnés sur un chantier pour une courte durée, 
doivent satisfaire aux conditions suivantes : 

leur longueur ne doit par dépasser 8 mètres 

ils doivent croit un plancher jointif bordé sur k côté exté-
rieur et ato deux extrémités par une plinthe de 15 centimètres de 
haut ; 

.— ils daivent etre munis de garde-corps composés d'une traverse 
rigide placée à 70 centimètres de hauteur au moins sur le cté mut 
et à 90 centimètres de hauteur sur les trois autres faces. Ces garde. 
corps doivent etre portés pat des montants espacés de I m. 50 eti 
plus, solidement fixés au plancher. 

L'ensemble constitué par k plancher et les garde-corps doh 
être rendu rigide avant la suspension, par une fixation solide des 
garde-corps et de la plinthe aux étriers. 

ART. 58. 

Lorsque les échafaudages mobiles ou volants sont suspendus par 
des cordages, ceux-ci, au nombre de trois AU moins, doivent être 
espacés de Irois mètres au plus et être adaptés à des étriers en fer 
qui entourent et supportent In cage rigide de l'échafaudage. Ces 
cordages sont manoeuvrés par des moufles ou organes similaires et 
suspendus on reliés à des parties solides de la construction, avec 
toutes les précautions contre les causes d'ébranlement. 

Les échafaudages mobiles ou volants, dont la largeur te dépasse 
pas trois mètres, peuvent n'être suspendus que par deux cordages.. 

• ART. 59. 

Pour l'exécution de travaux de couverture, rie plomberie, de 
fumisterie ou de peinture dent le peu d'importance ne comporterait 
pas l'établissement d'échafaudages volants, l'usage de cordes à 
nœuds, d'échelles suspendues, ou de plate-formes attachées à un 
cordage est 'Obéré, A la condition que les échelles suspendues ou 
les cordages soient fixés à une partie solide de l'édifice et que le 
travail ne dmme pas lieu à emploi de produits ccirrotifs tels que 
lessive, acide chlorydriqrat (ou esprit de sel). 

ART. 60, 

Les plaies-formes servant à l'exécution des travaux à l'intérieur 
des construeions doivent prendre appui non sur les hourdis de 
remplis.sage, mais sur des traverses reposant sur des solives. 

ART. 61. 

Lorsque des plates-formes reposent sur des tréteaux, ces tréteaux 
doivent être solides. Il est interdit de superposer des tréteaux de 
support les uns au..clessus des Autres, 

Lorsque les plates-formes sont établies à plus de trois métres 
du sel, elles doivent, comme les échafaudages fixes, être munies de 
garde-corps rigides et de plinthes. 

ART. 62. 

Lorsque les murs d'un batiment sont maçonnés du dedans, les 
baies Ouvrant sur le vide doivent, une fois lés rnaçonneies d'un 
étage terminées, être Munies d'un gardé-corps rigide de 90 centi-
mètres de hauteur. 

En cas où, pour l'exécution cies travaux à l'intérieur, il serait 
installé des plates-formes coupant les baies dans leur hauteur, à 
une distance verticale du linteau . de plus • de 90 centimètres de 
hauteur, un garde-corps rigide et une plinthe devraient être établis 
en face desdites baies. 

Echelles, passerelles, pouls de service, escaliers. 

ART. 63. 

Les échelles doivent être disposées et , fixées :le façon à ne 
pouvoir ni glisser du bas, ni basculer. 

Elles doivent dépasser l'endroit où elles s'appuient .d'un .  mètre 
au moins ou être prolongées par tin montant de même hauteur, for-
mant main-courante à .1 'arrivée. 

Les échelons doivent être rigides et emboltés solidement dans 
les montants. 

Une seule échelle ne pourra, à moins d'être consolidée en son 
milieu, franchir plus de cinq métres. 

Les échelles reliant les étages doivent être chevauchées et lin 
palier de protection doit être établi à chaque étage. 

Les échelles ne peuvent être utilisées pour le transport (le far-
deaux dépassant 50 kilogrammes. 

ART. 64. 

Les échelles doubles doivent, pendant leur emploi, aven lente 
montants reliés ou immobilisés afin d'éviter tout écartement acci-
dentel. 

ART. 65: 

- Les paliers extérieurs ainsi que les diverses passerelles, plans 
inclinés ou ponts de .service, - doivent être installés solidement et 
raitnis "de t aideCotiir iivec 	 china lès 	 indieritées 
pour les plates-fermes. 

Leur largeur doit être de 60 centimètres 

ART. 66. 

Les échafaudages, paliers, passerelles, escaliers, doivent être 
constamment débarrassés de te'us gravats et décombres. 

• 	ART. 67. 
• 

Lorsqu après suppression du passage des échelles, les ouvriers 
passent par les escaliers, ceux-ci doiveut être munis de rampes 
provisoires rigides. 

Les ouvertures ménagées en vue du passage des sscenscurs doi-
vent être clôturées. 

Travaux sur /es latines el charpentes. 

• ART. 68. • 
Dans les travaux exécutés sur les toits et autres travaux exposent 

les ouvriers à des chutes graves, il sera installé à défaut d'écha-
,f1mdages, des gatee-corps, crochets, plinthes, ou autres dispositifs 
protecteurs s'opposant efficacement à la chute de l'ouvrier sur le 
sol s'il vient à glisser. 

Lorsqu'il y aura impossibilité d'utiliser ces disposhifs protecteurs 
et pour l'exécution des travaux de charpente, dos ceintures de 
sûreté, Avee cordages permettant de s'attacher à en point fixe, 
seront mises à la disposition des ouvriers. 	 •• 

Les, ouvriers occupés 'sur dés toits vitrés doivent travailler sur 
des échafaudages, plates-formes ou échelles les empêchant de pren-
dre appui directement sur le. vitrage. 

Dans les travaux de vitrage imirertants, il y a lieu set de. munir 
les ouvriers de ceintures et cordages de sûreté, soit d'installer à 
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faible distance au-dessous du vitrage une plate-forme destinée à 
retenir les ouvriers en cas de chute, 

Les débris de verre doivent être immédiatement enlevés. 

TITRE VIII. 
Prescriptions diverses. 

ARt..69. 

Les ouvertures existant dans les étages ou les échafaudages 
do.vent être clôturées et bordées d'une plinthe de 15 centimètres au 
moins de hauteur. 

ART. 70. 
Les charpentes sur lesquelles des ouvriers travaillent doivent 

recevoir un plancher suffisamment large pour permettre aux ouvriers 
d'accomplir leur besogne en toute sécurité, En particulier. la  lar-
geur de ce plancher établi sur solives, à l'écartement ordinaire de 
70 centimètres pour le travail des maçons briqueteurs, doit être de 
3 mètres au moins. Lorsque l'écartement des solives dépasse 70 
centimètres, le plancher installé sera considéré comme échafaudage. 

ART. 71. 

En cas de verglas, de gelée ou de neigd, des scories, cendres, 
,ables ou autres matières pulvérulentes doivent être répandues en 
quantité suffisante sur les échafaudages et passerelles de manière à 
pri‘rnir toute glissade. 

ART. 72. 

Par grands vents, le travail ne peut continuer que si toutes les 
précautions sont prises pour consolider les installations provisoires, 
pour attacher ou descendre les matériaux susceptibles de tomber. 

ART. 73. 

Les ouvriers occupés . à des travaux sur pierres dures susceptibles 
de produire des éclats doivent avoir è leur disposition des lunettes 

$.fireté. 	 • 
ART. 74. , 

Des mesures doivent être prises pour que les décintrements, en-
lèvements d'étançons et tontes opérations analogues ne puissent se 
lare que sur l'ordre précis du chef de chantier et sous son con-
tra,  personnel. 

ART. 75. 

Dans les cas de travaux maritimes, des mesures doivent être 
int.q-,s afin que les ouvriers tombés à l'eau puissent être rapidement 
secourus. Les passerelles donnant accès AUX travaux doivent être 
mun;es sur les deux côtés de garde-corps rigides de 90 centimètres 
de haut et de plinthes de 15 centimètres de hauteur. 

ART. 76. 

Dans les chantiers fixes occupant plus de 20 ouvriers, pendant 
pito,  de quinze jours, les employeurs doivent mettre un abri clos à 
la disposition du personnel. Cet abri doit être éclairé et tenu en 
,tat constant de propreté. Pour les dentiers souterrains, il sera 
malin au jour. 

Dispense de tout ou partie de ces prescriptions pourra être 
accordée par l'Inspecteur du Travail lorsque leur observation sera 
reconnue impossible. 

ART. 77. 

Dans les chantiers occupant plus de 10 ouvriers, des mesures 
doivent être prises pour que les ouvriers victimes d'accidents puis-
sent recevoir rapidement les premiers soins. 

ART. 78. 
Lorsque les ouvriers sont appelés, au cours de l'exécution de 

travaux, A être occupés à moins de trois mètres de conducteurs ou 
de supports de lignes de distribution ou de transport d'énergie 
électrique, l'entrepreneur doit, avant de commencer lei travaux et 
après s'être concerté avec l'exploitant de la ligne électrique, pren-
dre les messires nécessaires pour sauvegarder la sécurité des ouvriers 
occupés sur son chantier pendant la durée des travaux.  

'TITRE IX. 

Allicbage. Délais d'exécution. 

ART. 79. 

Dans les. chantiers fixes du bittirnent et des travaux publics -un 
extrait du présent Arrêt sera affiché datés l'abri prévu à l'article 76 
ainsi qu'an lieu où se fait la paye du personnel. 

En outre, dans les chantiers fixes du blitiment, il sera affiché 
aux mêmes lieux un règlement imposant aux ouvriers l'observation 
dis prescriptions suivantes : 

1" les ouvriers qui, pour un travail déterminé, ont dù enlever 
certains éléments de protection (garde-corps, fermetures 
de trappes, etc...) doivent les rétablir immédiatement ; 

2" il est interdit (le descendre sur. un échafaudage -en sautant 
d'un pont très élevé ; 

avant de jeter ls déblais ou des matériaux, l'ouvrier doit 
avertir les personnes se trouvant à proximité et s'assurer 
qu'elles .ne reuvent être atteintes. 

TITRE X. 

Dispenses. 

ART. 80. 

Le Ministre d•Etat peut, par Arrêté pris sur le rapport de 
l'Inspecteur du Travail après avis de la Commission Consultative 
d'Hygiène et de Sécurité du. Travail, - accorder .à un établissemeni 
dispense permanente ou temporaire dans k cas où il' est reconnu que 
l'application' de certaines prescriptions énoncées ci-dessus cet pra-
tiqUémèat impossible et que l'hYgiène et la sécurité des travailleurs 
sont assurées dans les conditions au moins équivalentes à .  celles 
fixées par le présent Arrêté. 

TITRE xi. 
Sanctions. 

ART. , 81,. 

Les dispositions prévues à l'article 4 de la Loi n" 226 s'aPirli-
glueront • à toute contravention aux prescriptions du présent Arrêté. 

' 	ART. 82. 

MM, les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 
et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du Présent Arrêté,  

Fait à Monaco. en l'Hôtel du Gouvernement, le quinze déceni-. 
bit mil neuf cent quarante-huit. 

Le Ministre 

P. bi WirAsse. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat le 17 décembre 1948. 

Arrête Ministériel du 16 désembre 1048 fixant le prix 
du coke de gaz. 

Nous, Ministre d'Et& de k Principauté, 

Vu l'Ordonnance-Loi no 307 du" 10 janvier 1941 rriodifiant, 
complétant et codifiant la, législation sur les prix ; 	 • 

Vu l'Ordonnance-Loi no .308 du 21.  janvier 1941 modifiant, 
complétant et codifiant la législation sur la production, la .elreultition 
et la consommation des produits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 344 du 29 mai 1942 mcctifirint lés 
Ordonnances-Lois nos 30? et 308 des 10 et 21 janvier 1941 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 384 du, 5 mai 1944 modifiant .l'Ordon-
nance-Loi no 307 du 10 janvier 1941 ; 



Vu l'Ordonnance-Loi n" 385 du 5 mai 1944 modifiant l'Ordon- 
nante-Loi 	308 du 21 janvier 1941 ; 

Vu la Loi n° 483 du 17 juillet 1948 portant prorogation de In 
Loi n° 265 du 2 octobre 1939 concernant la réquisition des per-
sonnes et des hiene et 'de l'Ordonnance-Loi no 308 du 21 ;envier 
1541, modifiant, complétant et codifient la législatien sur là produc-
tion, la circulation et la çonsommation des produits ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 4 février. 1948 fixant le prix du coke 
de gaz ; 

Vu /a délibération du Conseil de Gouvernement du 16 décembre 
1948; 

Arrêtone : 

ARTICLE PRLMIEIL 

La Société Monégasque du Gaz est autorisée à pratiquer les 
prix suivants pour la vente du coke : 

1" Prix de gros : 

Coke tout venant fourche  
	

Frs 7.453 
Crésillon  

	
Fr& - 6.268 

Poussier 	  Fre 4.117 

2" Prix de détail : 

Coke tout vermet fourche. ... 8.747 8.704 8.631 8.564 
Gréeillon 	 } 7,358 	; 7.322 	1 7.260 7.205 
Poussier 	 4.907 4.907 4.907 4.907 

Ces prix s'entendent, taxes en ses, pour marchandise prise au 
chantier de l'Usine à Gaz de Monaco et logée en sacs de 50 kgs. 
Ils doivent subir une diminution de 135 francs par tonne pour les 
enlèvements en vrac.. 

Par quantités au plus égales à 150 kgs, il pourra être perçe 
prime fixe de petite livraison de 7 francs par sac ou couffe de 
50 kgs. 

Les prix de détail fixés, ci-dessus, sont à majorer d'un forfait 
de livraison de 315 francs, combustible livre en cave, rez-de-chaus-
sée ou entresol. 

En cas de livraison en vrac, les prix obtenus sont à diminuer 
clt 200 francs par tonne. 

Par quantités au plus égales à 150 kgs, il pourra être perçu 
une prime fixe cle petite livraison de 8 fr. 50 par migre ou sac 
de 50 kgs. 

Pour la montée aux étages, il ne pourra être demandé par les 
livreurs une somme supérieure à 2 francs par sac et par étage. 

ART. 2. 

-L'Arrêté Ministériel du 4 février 1948, sus-visé, est abrogé. 

ART. 3. 

MM. les Coeseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 
et pour Isletérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne; de 
l'exécution du Présent Arrêté. 

Fait à Manne°, en l'Hêtel du Gouvernement, le seize décembre 
mil neuf cent quarante-huit. 

Le • Ministre d'Efrit, 
P. DE W1TAssE. 

Arrêté affiché au Ministère &Etat le •17 décembre 1948. 
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Ardtè Ministériel du 20 déeembre 1048 portant no-
mination do Comptables Auxiliaires du nortmieroo 
et de l'Industrie. 

Nous, Ministre niai de la Principauté, 

Vu la Loi n° 406 du 12 janvier 1945 instituant un Ordre des 
Experts-Comonbles et reelernentant le titre et la profession dans la 
Principauté ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 20 mars 1948 (n. 3,650) régle-
mentant l'exercice de In profession de Comptable ; 

Vu len propositions, en date du 24 novembre 1948, du Consel 
de l'Ordre des Experts-Comptables : 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 'hi 
7 décembre 1948 ; 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER. 

Sont admis à porter le titre de Comptable Auxiliaire du Coin-
nierce et de l'Industrie et à en exercer la profession en Principauté : 

MM. Arnbrosini Mnrcel-Joaeph (1, avenue Saint-Laurent) ; 

Bertrand Eugène-Charles (10, Pnsange Grana) ; 

Gabrielli JesneJoseph (4, avenue de Castelleretto) ; 

Gérard André (1 I, avenue Saint-Michel); 

Giusto Jean (avenue de Fontviei)le) ; 

Lonbié JealeParil (3, rue Biovès) 

Morutier Léo (22, bouleverd.  Princesse Charlotte) ; 

Sasso Jean ((s, boulevard Prince Rainier) ; 

Squillario Marius (20, rue des Orchidées) ; 

Ticellioni Orphée (35, avenue Hector Otto) ; 

l'amatis Louis (41, rue Mati) ; 

Vassor Victor (9, Dejcente du Larvotto) ; 

Venot Antooin (I„ Impasse des Carrières). 

ART. 2, 

M"." Salvagny Frcncine (3, aveline de Villaine, à Beausoleil) 
cet admire à exercer la profession de Comptable Auxiliaire du 
Commerce et de l'Industrie, à titre partieulier et dans les conditions 
prévues par l'article 6 de l'Ordannanee Souveenine du 20 mars 1948 
(n" 3.650). 

ART. 3. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour lés Finances et l'Eco_ 
notule Nationale est clergé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel clu Gouvernement, le vingt décembre 
mil neuf cent quarante-huit. 

Le Ministre d'Etat, 
P. DE WrrAssr. 

■■•••■■•■■•■.11MVIMMel•IMI•11111.1.M. 

Ardté Ministériel du 23 décembre 1048 portant auto-
risation et approbation 'des statuts de la Société 
Anonyme Monégasque dénommée «Société !Mine-
bilière de la Madone S. 

Nous, Ministre d'Ela de la Principauté, 

Vu la demande aux fine d'autokisation et d'approbation des 
statuts de la Sociét Anonyme Monégasque dénommée Société 
immobilière de la Madone, présentée par M. James Lleivelyn 
Devies, directeur de banque, demeurant à Moneco, Franzido Palace, 
boulevard du Jardin Ficotiqué 

Vu l'ace en brevet reçu par M A Settirrioe'nolairo à Monaco,  
le 8 septembre 1948 contenent les Matute d6 ladite Société au 
capital de Trois Millions Cent Mille (3.100.000),francs, divisé en 
Trois Mille Cent Adons (3.100) de Mille.  (1.000) francs chacune 
de valeur nominale ; 
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l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par les 
0:(10anances des 17 septembre 1907, 10 'juin 1909, par les Lois 

• fl du 5 janvier 1924, n" 216 du 27 février 1936 et par ler 
Ordonnances-Lois n" 340 du 1 1 mars 1942 et n" 342 du 25 mars 
1 942 ; 

Vii la Loi to 408 du 20 janvier 1945 :comp1étant l'Ordonnance 
Srmveraine ils! 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la nomi-
nation. les attributions et la responsabilité des Commissaires aux 

; 

Vu l'Ordonnance Souveraine. n" 3.167 du 29 janvier 1946 
ic;..Jant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en con,- 
risandite ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n" 3.183 du 23 février 1946 
aux titres des Sociétés par actions : 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 7 décembre 
1948 : 

Arrêtons 
ARTICLE. PREMrtre. 

I .a Société Anonyme Monégasque dénommée Société Immobi. 
,e dr la Madone est autorisée. 

ART. 2. 

Sont approuvés les statuts de ladite Société tels qu'ils résultent 
Act,- en brevet en date du 8 septembre 1948. 

ART. 3. 

Lesdits s atuts devront être publiés intégralement dans k Journal 
.Vortaco, dans les délais et après accomplissement des formalités 

prévues par les Lois n" 71 du 3 janvier 1924, n" 216 du 27 février 
1936 et par l'Ordonnance-Loi n" 340 du Il mars 1942. 

ART. 4. 
route modification aux saluts sus-visés devra être soumise à 

approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 

Nt. le C:mseilier de Gouvernement pour les Finances et l'Eco-
ii..inie Natiorale est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

1 .ait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-trois dé- 
 r mil oeuf cent quarante-huit. 

• Le Ministre d'Etat, 

P. DE \VITASSE. 

	elOMINItlem 

Arrêté Ministériel du 23 décembre 1948 portant auto-
risation..qt approbation des statuta de la Société 
Anonytns Monégasque dénommée « Société Ano-
nyme Monégasque d'Hypothèques et de Nantisse. 
mente dite « 'Immolai transaction ». 

Nous. Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 
itatitts de ln Société Anonyme Mertégasque dénommée .Soçied 

nonyrne Monégasque d'Hypothèques di de Nani1satmeni3 dite Fi-
nancial Tramaction, présentée par M. Vincent Fautrier, administra-
teur de sociétés, demeurant à Monaco, 2, Chemin -de la Turbie ; 

Vit les oder en brevet reçus par Me L. Auréglia, notaire à 
Monaco, les 10 septembre et 8 octobre 1948, contenant les statuts 
de ladite Société au capital de tin Million (1.000,000) de fraies, 
divisé en Mile (1.000) actions de Mille (1.000) francs chacune de 
valeur nominale ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine.  du 5 mats 1895, modifiée pat les 
Ordonnancés des 17 septembre 1907. 10 juin 1909. pat ler Lois 
11" 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois e 340 du il mars 1942 et n" 342 du 25 mars 
942 ;  

Vu la Loi n" 408 du 20 janvier 1945 cOmplétant. l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895, notamment en co qui concerne la nomi-
nation, les attributions et la responsabilité des commissaires aux 
compter ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.16/ du. 29 janrier.  1946 réglant 
l'établissement du bilan des Sociétés anonyines et en commandite : 

Vu l'Ordonnance Souveraine tin 3.183 du 23 février 1946' rela-
tive aux titres des Sociétés par attions 

VU la délibération du Conseil de Gouvernement du 7 décembre 
1948 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

La Société Anonyme Monégasque dénommée Seciété Anonyme 
Monégasque d'Hypothèques et de Nantissements dite Financial 
Transaction, est autorisée. 

ART. 2. 

Sont approuvés les statuts de ladite Société tels qu'ils résultent 
ace actes en brevet en date des 10 septembre et 8 octobre 1948. 

ART. 3. 

Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans k Journal 
de Monaco, clans les délais et après accomplissement des formalités 
prévues par les Lois 	71 du 3 janvier 1924, n" 216 du 27 février 
1936 et par l'Ordonnance-Loi n" 340 du 11 mars 1942. 

ART, 4. 

Toute modification aux statuts sus-visés devra être soumise à 
l'approbation du Gouvernement. 

ART, 5. 

Ladite Société est tenue de solliciter la délivrance d'une licence 
préalablement à l'exercice de toute activité, 

ART. 6. 
La présente autorisation ne peut porter atteinte au privilège 

concédé an « Crédit Mobilier de Menace. s par Ordetnance Souve-
raine. te 2.042 du 26 octobre 1937. 

ART. 7. 

M. le 'Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Eco-
poulie Nationale est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-trois dé-
cembre mil neuf cent quarante-huit. 

Le Mialare d'Ela', 

P. DE WITASME. 

ARRÊTÉ DE LA DIRECTION DES SERVICES JUDICIAIRES 

Arrêté de la Direetion die itervieee Judielaires du 
16 décembre 1946 établissant la liste dés nonne dee 
Arbitres désignée d'Offiée pour la conoillation st 
l'arbitrage des conflits collectifs du travail. 

Le Directeur des Services judiciaires, 

Vu la Loi n" 473 du 4 mars 1948 relative à la conciliation et 
l'arbitrage des conflits collectifs du travail  

Vu l'avis de Son Excellence le Ministre d'Etat ; 

Et après consultation des représentants légaux des syndicats ou-
vriers et patronaux : 
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Arrête : 
• La liste des noms.sur laquelle seront choisis les Arbitres désignés 

d'office par application des altieles 6 et 7 de la Loi du 4 mars 
1918 précitée est ainsi établie pour l'année 4949 : 

MM. Blanc, Inspecteur Divisionnaire chargé des confis au Mi-
Mese du Travail de France ; 

Boeuf, Commissaire du Gouvernement près les Sociétés à 
Monopole ; 

A. 13orghini.. Inspecteur des Travaux Publics 

Baser', ancien inspecteur du Travail ; 

Csvenel, Inspecteur Général des Ponts et Chaussées de 
France ; 

Ciais, Directeur de l'Hôpital de Monate : 

Cornaglia, Ingénieur en Chef des Travaux Publics' ; 

H. Crovettri, Directeur du Budget et du Trésor 

J.-M. Crovetto, Administrateur des -Domaines ; 

Espinasse, Ingénieur Régional des P. T. T. à Maseilk; 

Platine, Conseiller .d'Etat ; 

Huet, Commandant du Port de Monaco 

Lonys, Directeur du Lycée de Monaco : 

R. Marchisio, Ingénieur. Conseil : 

Méchin, Ingénieur en Chef des Ponts et Cluussées dcs 

Alpes-Maritimes ; 

Michel, Secrétaire Général du Ministère d'Etat ; 

Michelin, Délégué Départemental du Ministère du Com-
merce et de l'Industriel à Nice ; 

Noat, Professeur au Lycée de Monaco ; 

De.> La Partouse,- Chef des Services Administratifs de 
Radio Monte-Carlo ; 

Schick, Directeur Général de Radio Monte-Carlo 

G. Vuidet, ancien Directeur de l'Office du Travail. 

Fait à Monaco, au Palais de Justice, le quinze décembre mil 
neuf cent quarante-huit. 

Le Directeur 

des Seivices Judiciaires, 
I..ONCLE DE FORMULE. 

AVIS êt COMMUNIQUÉS 

Avis relatifs aux Vœux du Nouvel An. 

Sen Excellence le Ministre d'Etat et MIVIe les Conseillers de 
Gouvernement ne recevront pas à l'occasion du Premier janvier. 

Ils prient' MM: les Fonctionnaires de se dispenser de leur adres-
set des voeux 'et des cartes pour la Nouvelle Année. 

*** 
Les Membres de la Maison Souveraine prient MM, les Fonction-

naires 'de se dispenser de leur adressés dés voeux à l'oceasion du 
Nouvel An. 

*** 
M. le Directeur des Services juditiaires, Président du Conseil 

d'Ztat,. ne recevra pois à l'occasion du Nouvel :An, 

st** 
M. le Premier Président de la Cour d'Appel ne recevra pas 

à l'occasion du Premier Janvier. 

* 
M. le Procureur Général près la Cour d'Appel ne recevra pas 

à l'occasion du Nouvel An. 	• 
e•se 

Arbre de Noël dee .Enfanta de Fonctionnaires. 

La distribution des jouets aura lieu le vendredi 31 décembre à 
15 h. 30, à l'Hôtel Beau-Rivage. 

Les parents sont priés d'accompagner leo enfants dés 15 heures 
très précises. 

'INFORMATIONS DIVERSES 

Au Théâtre dés Roatik.Arts. 

TROIS GARÇONS, UNE FILLE » 

Comédie en trois actes de Roger-Ferdinand 

Draine familinl que l'auteur présente cependant de la façon la 
plus aimable. 

Trois garçons et une fille, frères et sur, sont les personnages 
essentiels de la pièce. Jeunesse turbulente, têtue, railleuse, auda-
cieuse dans ses propos comme dans ses actes, avide d'indépendance. 
Jeunesse qui sait cependant se ressaisir lorsque les« circonstances la 
mettent en pi ésence des . problèrnes quo pose la Vie. 

Une indiscrétion involontaire met le jetne Gilbert, le fils ainé. 
au  courant d'une intrigue ftmouretute de son père et de son intention 
de quitter le foyer conjugal pour recommencer une nouvelle exis-
tence avec la femme qu'il aime. 11 alerte ses frères et sœur, et 
recherche avec eux le moyen d'empêcher ce départ. C'est alois un 
redoublement de manifestations affectueuses auxquelles le père 
n'était pas habitué, un goilt pour l'étude pottssé à l'exagération, 
des attitudes, des attentions qui bouleversent le cours normal de la 
vie familiale. Tout est mis en oeuvre pou, retarder, rendre impos-
sible la fuite sh, père. On suicide est même simulé, et le chef de 
famille, après un dernier entretien avec son fils aîné, se rend compte 
des responsabiEtés qui lui incombent. Le Devoir est là, le Bonbeer 
aussi peut-être, et il décide de rester. 	" 

La conclusion, est donc des plus morales, le foyer est sauvé. 
Cette comédie est charmante. Si les spectateurs d'un certain 

age sont parfois choqués par les écarts de langage, l'allure désin-
volte des personnages, ils se rendent vite compte de la fraîcheur: 
de l'ingénuité qu'il y a derrière ces outrances. Ce n'est que de la 
jeunesse et pas autre chose, de la jeunesse que la Vie se chargera 
de pétrir, de façonner, de meurtrir aussi peut-être. 

Jacqueline Dor, MM. jean-Paul Coquelin, Jean Dumontet 
et Michel-André, sont les animateurs de la pièce, et M' ,°' Huguette 
Duflos, au nom prestigieux dans le monde du théâtre, ainsi que 
M. Marcel-André, père troublé par le Démon de midi, cemplêtent 
une distribution d'autant plus homogène que la plupart des artistes 
ore été les créateurs de leur rôle. 

A la Soelété des Conférenees. 

La Société des Conférences, placée sous le Haut Patronage de 
S, A. S. le Prince Souverain et présidée par S. A, S, Io Prince 
Héréditaire, a ouvert la série do set réunias le samedi 18 décembre 
1948, dans la Salle du Quai des États-Unis. 

M. Jean-Albert Jaeger, Directeur des Etudes Européennes à 
Strasbourg, a entretenu ses auditeurs de la` question suivante 
« Peut-on intégrer une Allemagne nouvelle dans une nouvelle Eu-
rope 7 s, 



Titres frappés d'opposItlen, 

- • 
Exploit de M ..tan-J. Marquet, 'n'ULM« à Monaco, en date du 

12 sont 1941. Quatre Actions do la Société Anonyme dot' Balle 
de Mer et du Cercle des htrangers à Mimaco, partent la ntititeos 
30.230, 33.092,43,002, 50.411 et de Cinq Cinquièmes d'Actions 

da mente Société portant les numéros 336.010 è 330.014. 
Exploit de id Jeark-.1. Marquet, huissier à Monaco, On date 

du 9 janYier 1948, Huit Actions de la Société Allount e° des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers è Menem), portant tes mimeras 
605, e.000, 10.591, 16.402, 18.193, 26.665, 21.620, 33,808.. Et 
Neuf Cinquièmes d'ActiOns de la Société Anonyme des • king dé 
Mer et du Carde des Etrangers à Monaco, portant les inentérée 
4.196, 307.649, 301.650, 397,661, 388.109, 384110, 388,111, 
388.112, 388.113. 

Exploit de Ni" Pisserait°
' 
 huissier à MOtureo, en date d'ut" avril 

1948, Deux Cinquièmesd'Actions de la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangene à Monaco, portant les ntunéros 
84,1'170 et 34.511. 

&celait de NP Jean-J. Marq uet, huissier à Monaco, en date du 
24 avril 1918. Deux mille deux cents actions de lit Société Ano-
nyme itIonégeque dite Société des Hôtels Bristol et' Nlajestic, 
portant les ninuerot 101 è luit, 201 à 310, 1.101 à 1.840, 4,201 
à 5.200, 5.351 à 5.650. 

Mainlevées d'opposition, 

Exploit de Mi' Jean-J. Marquet, nuissier lalantice, én daté du 
29 juillet 194'1. Deux Actions de la Société Multiplie tios Bini  
de Mer et du Carde des Etrangers à Monaco, portant les numéros 
23.469 et 25.541 et Trois Cinquièmes d'Actions de la ménie Société 
portant les numéros 431,690 à 431.692. 

Du 4 décembre 1947. Ving-deux Cinquièmes d'Actions dé la 
Société Anonyme des Bains dé Mer ét du Cercle des tannes à 
Monaco, pomma les numéros 52,235, 305.918, 306.19, 332,061>  
334.092, 333.435, 342.559, 343.506, 344,390, 35t664,313,885, 
408.300, 412.487, 412.488, 415.311, 439,796, 440.312, 404,23e, 
à 494.236, 494.242. 

Exploit de Ma Jean-J. Marquet, huissier À Monaco, en date du 
17 avril 1948. Six Cinquièmes d'Actions de la Soelété Anonyme 
des Bains 4e Mer elidtt Cercle des Et ra ngers à N'orme°, portant les 
numéros 511.665,511.666, 511,661, 1511,669, 511.610 et 511.611 . 

Titres frappés de déchéanoe, 

Néant. 

Lundi 27 Décembre 1048 
- 
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C'est un sttjet d'actualité paiticulièrement sérieux que M. faeger 
nnait mieux quo personne et dont il a eu maintes fois l'occasion 

le s'occuper au cours d'entrevues avec les plus hautes personnalités 
politiques, diplomatiques et ecclésiastiques de ce temps. Il l'a traité 
brillamment, avec une éloquence, une clarté remarquable, agrémen. 
.:ant sa causerie de souvenirs personnels susceptibles de renforcer 
ri,core une argumentation ceperkant des plus solides. 

Cette intégration de l'Allemagne dans une Europe enfin pacifiée, 
conférencier ne l'estime par impossible ; elle demeure, selon 

Ê ,,,, subordonnée à la désintoxication préalable et totale d'une jeu. 
élevée d'après les principes d'autorité et de domination ins-

:a•trés par le nazisme. Les difficultés de la tache à accomplir sont 
érieuscs : il faudra cependant y arriver. si  l'Europe veut retrouver 

›on unité clans le travail et la paix. 
La prochaine conférence aura lieu 16 mercredi 5 janvier 1949, 

\I. Paul Reynaud, Député du Nord, ancien Président du 'Conseil 
In République Française. perlera des a Désordres à la suriace 

Je 15 terre p. 

INSERTIONS LEI1ALES ET ANNONCES 

GREFFE OËNIIRAL DE MONACO 

EXTRAIT 

D'un arrêt contradictoirement rendu par la Cour 
d'Appel de Monaco, le 24 mai 1941, 

Entre la dame Marie-IVUdeleine AMOLINT, épouse du 
mur Massimino, demeurant à Monaco, 4, rue de Vedel ; 

Et le sieur IVIASSIMINO, cordonnier, demeurant et 
ionueille à Monaco, 4, rue de Vedel, mais résidant 21, rue 

C,.,mte Félix Oastaldi 
Il a été extrait littéralement ce qui suit : 
« Prononce la séparation de cOrPs entré les époux Mas-

, inilno-Azzolini au profit de la femme et aux torts et 
niefs du mari, avec toutes ses conséquences légales». 

Pour extrait certifié conforme. 
Monaco, le 22 décembre 1948. 

Le Greffier en Chef : PEIMIN-JANNÈS. 

Société Nouvelle des Moulins de Monaco 
Lf. Anonyme Monégasque au capital de 2.000.000 de francs 

NIONACO (Pritielpituté) 

AVIS DE CONVOCATION 

Mm. les Actionnaires de la «Société Nouvelle des 
moulins de Monaco», ayant son siège social' filage de 
Fontvieille à Monaco," sont conyôqtrég en Asseniblée Gé-
nérale extraordinaire audit Siège sOcial, le vendredi 7 jan. 
viol 1949, à 10 heures, à. l'effet de délibérer sur l'ordre du 
jour suivant : 

1- Acquisition de participatiOns ; 
2" Modifications it apporter éventuellement à l'arti-

cle 3 des Statuts 
3» Questions diverses. 
L'Assemblée se compose de tons les actionnaires, quel 

que soit le nombre d'actions qu'ils possèdent. 
Conseil d'Administration. 

BULLETIN DES OPPOSITIONS SUR LES TITRES AD PORTEUR 

Mtude de Mt Louis AunÉaLin 
Docteur en Droit, Notaire 

2, boulevard des Moulins, Monté-Carlo 

SOOIETE EN NOM COLLECTIF 

Extrait publié en conformité des articles 49 et suivants 
du Code de Commerce 

Suivant acte reçu par M' Louis Auréglia, notaire it 
Menace, le 11 décembre 1948, M"e Léonie-LOttise Bar*. 
PORI', sans profession, épouse assistée et autorisée de M. 
Maries-Peul OtTIZOL, avec qui elle demeure à Monte), 
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.44, rue Grimaldi, et M",  Ai-My-Charlotte-Marie-Antoinette-
Françoise G treOL, sans profession. épOuse contractuel-
'cillent séparée de biens de M. Pierre-Gustave-Louis-Am-
hrotse AUNAY, avec qui elle demeure à Monaco, 7, Place 
cl Aimes ont formé entre elles une Société en nom calicc-

. tif ayant pour objet, tant à Monaco qu à l'étranger, 
l'achat,. la vente, la commission, la représentation, Pim-
pôrtatien et l'exportation de tous produits industriels et 
rie toutes matières preinères, exception faite de tous 
produits d'alimentation, vins et tissus. 

La durée de la Société est de 99 ans qui ont commencé 
à courir le 11 décembre 1948 et expireront le 10 décembre 
2047. 

Le" siège de la Sociéte est à Monaco, 44, rue Grimaldi. 
La raiS011 et la signature sociales sont : «L. Guizoi 

et C' ». 
Les 'affaires de la Société seront gérées et administrées 

par tous les associés, avec les pouvoirs les .plus étendus à 
cet effet. En conséquence, les associées auront la signature 
sociale, dont elles né pourront faire usage tiue pour les 
affaires de la Société, ensemble ou séparément. Là signa-
ture de: tous les aSe;Oeié3 Sera nécessaire pour contracter 
tous emprunts. 

Un eXtrait dudit acte a été déposé au Greffe du Tri-
bunal Civil de Première Instance de Monaco pour y être 
transcrit et affiché conformément à la Lei, 

Monaco, le 23 décembre 1948. 
(Sig.  nê L. Auidowe 

Etude. de W JEAN-Cmaiss Rgy 
Docteur en Droit, Notaire 

2, Rue Colonel-Bellando-de-Castro, Monaco 

" LA CENTRALE TEXTILE f t 

(Sociétè Anonyme Mon4gasque) 

Siège social : 2, Boulevard des Moulins 

MONTE»CARLO 

AUGMENTATION DE CAPITAL 

L — Aux ternies d'une délibération, prise à Monaco, 
au Siège social, le 12 avril 1048, les actionnaires de 'la 
Société Anonyme Monégasque «La Centra1e Textite», 
anélennement « Monte-Carlo Soieries», à cet "effet spécia-
lement cOnvoqués et réunis en Assemblée Générale extra-
ordinaire, ont décidé notamment cl augmenter le capital 
social' de la somme de 1.800.000 francs pour le porter à 
2.000.000 de francs, par émission au pair de 1.800 actions 
dc 1.000 francs chacune de valeur nominale, à souscrire 
en espèces et k libérer intégralement, et de modifier, en 
conséquence, l'artiele 7 des Statuts qui sera désormaiS ré-
digé-  comble suit 

«Article 7. 
«Le capital social es:. fixé à deux millions de francs.•
«Il en divisé en deux mille actions de mille francs 

« chacune, -  dont:: deux ends fortnaiit le capital originaire 

«et mille huit cents représentant l'augmentation de ca-
« pital décidée par l'Assemblée Générale extraordinaire du 

douze avril mil neuf cent quarante-huit. 

Ces actions seront numérotées du numéro un au nu-
« inéro deux cent pour le capital originaire, et du numéro 
«deux cent un on huinére deux mille polir l'angrrientation 
« de capital». 

H. 	Le procès-verbal de ladite AsSeinblée Générale 
extraordiruCre, ainsi que les pièces constatant sa eonsti-
Union, ont été déposés au •rang des minutes do M" fley, 
notaire soussigné, par acte du 14 avril 1948 et une expé
dition dudit acte a été déposée au Greffe Général des 
Tribunaux de la Principauté de Monaco le 10 juin 1948. 

111. --- Les décisions ci-dessus, telles 'qu'elles ont été 
votées. par ladite Assemblée Générale, ont été. approuvées 
par Arrêté de Son lilxcellenee M. le Ministre d'Etat de la 
Principauté de Monaco, en date du 26 niai 1948. 

— Aux termes d'une deuxième Assemblée Générale 
extraordinaire, tenue•à , Monaco, au siège . soéial,' le .24 no-
vembre . 1941, dont le procès-Verbal a été dépoSé- Étù rang 
des Minute du 'notaire soussigné, le même jour,, les ac-
tionnaires rie ladite.  Sôbiété ont reconnu la sinarité de la. 
déclaration notariée de le souscription 'des '1.80 actions 
composant l'augmentation de capital, sus-analysée, et du 
versement, de la totalité du montant des actions souscri-
tes faite par le Cansell d'Administration aux termes d'un 
acte reçu par le notaire soussigné le 23 novembre 1948 et. 
réalisé définitivement l'augmentation de capital et la mo-
dification des Statuts qui en est la conséquence. 

V. 	Une expédition de la déclaration de souscription 
notariée et, de versement. du 23 novembre 1948, de l'acte 
de dépôt du Procès-verbal d'Assemblée Générale extraor-
dinaire du 24 novembre Môme mois Ôta, été déposés, le 
13 décembre 1948, au Greffe Général des Tribunaux de 
la Principauté de Monaco. 

Monaco. le 27 décembre 1948. 

(Signé :) J.-C. nev. 

Le Gérant : Pierre SOSSO. 

POUR LOUER OU ACHETER 
immeubles, villas, appartements, terrains, propriétés 

TOUS FONDS DE COMMERCE EN GÉNËRAL 

Prêts Hypothécaires Gérances - Assurances 

AGENCE MARCHETTI 81 FILS 
Licencid en Droit u. 

Fondée en 1897 

20, Nue Caroline - MONACO •. Tél. 024,78 

Trnprirnorie Nationale de Momifia. -- 1948. 


	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1

